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1 - ORGANISATION DE LA PARTICIPATION DU PUBLIC PAR VOIE ELECTRONIQUE (P.P.V.E.) 
 
 
1.1 - Rappels du cadre réglementaire et justifications de la procédure de P.P.V.E. 
 
Selon les dispositions de l’article L.123-2 du Code de l'Environnement, les demandes de permis de 
construire portant sur des projets de travaux, de construction ou d'aménagement donnant lieu à la 
réalisation d'une évaluation environnementale après un examen au cas par cas effectué par une 
autorité environnementale sont dispensées d’enquête publique. Les dossiers de ces demandes 
doivent néanmoins, en vertu du même article L.123-2 (cf. §. I. alinéa 1°), faire l’objet d’une procédure 
de Participation du Public par Voie Electronique (P.P.V.E.). 
 

Article L.123-2 du Code de l’Environnement 
 
I.- Font l'objet d'une enquête publique soumise aux prescriptions du présent chapitre 
préalablement à leur autorisation, leur approbation ou leur adoption : 
 

1° Les projets de travaux, d'ouvrages ou d'aménagements exécutés par des personnes 
publiques ou privées devant comporter une évaluation environnementale en application de 
l'article L.122-1 à l'exception (…) des demandes de permis de construire, d'aménager ou de 
démolir et des déclarations préalables, prévues au livre IV du code de l'urbanisme, portant sur 
des projets de travaux, de construction ou d'aménagement donnant lieu à la réalisation d'une 
évaluation environnementale après un examen au cas par cas prévu au IV de l'article L.122-1 
du présent code. Les dossiers de demande pour ces autorisations d'urbanisme font l'objet d'une 
procédure de participation du public par voie électronique selon les modalités prévues à l'article 
L.123-19 ; (…) » 

 
 
Le projet prévu aux 6, 8 et 22 boulevard Gallieni à VILLENEUVE-LA-GARENNE (92) consiste en la 
création d’un ensemble immobilier de 640 logements, accompagnés d'une crèche, de commerces, 
une coulée verte et 662 places de stationnement, représentant une Surface de Planchers (SdP) totale 
de 41 598 m².  
 
Au regard de son programme, un dossier de demande d’examen au cas par cas a été adressé à la 
Direction Régionale et Interdépartementale de l’Environnement, de l’Aménagement et des Transports 
(D.R.I.E.A.T.) d’Ile-de-France (dossier enregistré sous le n°F01121P0249 et réceptionné complet le 
29 novembre 2021). A l’issue de l’examen de ce dossier, la D.R.I.E.A.T. a, dans sa décision en date 
du 6 janvier 2022 (n°DRIEAT-SCDD-2022-003), estimé que ce projet nécessitait la réalisation d’une 
évaluation environnementale en application de l’article R.122-3-1 du Code de l’Environnement. 
 
Enregistrée sous le n°PC 09 207 823 E0003, une demande de permis de construire pour la réalisation 
de ce projet a été déposée le 31 mars 2023 par la Société en Nom Collectif (SNC) COGEDIM PARIS 
METROPOLE (87, rue de Richelieu 75002 PARIS) maître d’ouvrage du projet représenté par M. 
ROLINET Raphaël. Ce dossier a ensuite fait l’objet, le 31 mai 2023, d’un dépôt de pièces 
complémentaires et substitutives de la part du pétitionnaire. 
 
Le projet étant soumis à évaluation environnementale après examen au cas par cas, la délivrance du 
permis de construire est soumise à une P.P.V.E. en vertu des textes ci-dessus rappelés. 
 
 

 
1.2 - Déroulement de la participation du public 
 
La procédure de P.P.V.E. a été mise en œuvre dans le cadre des modalités définies en particulier par 
les articles L.123-19 et R.123-46-1 du Code de l'Environnement. 
 
 
1) Publicité de la P.P.V.E. 
 
Les modalités de mise à disposition ont été portées à la connaissance du public par (cf. annexe 2) : 
 

- une information sur une page dédiée sur le site internet de la Ville de VILLENEUVE-LA-
GARENNE mise en ligne le 24 août 2023 ; 

 

- un avis d’information préalable à l’ouverture de la P.P.V.E. mis en ligne sur le site internet de la 
Ville (https://www.registre-numerique.fr/cogedim-projet-villeneuve-extension-qwartz) et publié 
par voie d’affichage à l’Hôtel de Ville et au droit du site et ses abords ; 

 

- une insertion de cet avis dans deux journaux diffusés dans le département (Le Parisien, Les 
Echos), quinze jours avant l'ouverture de la mise à disposition du dossier, plus précisément le 
mardi 29 août 2023. 

 
 
2) Consultation du dossier et accès aux documents 
 
Selon les modalités définies dans l’arrêté du maire en date du 1er septembre 2023 prescrivant 
l’ouverture de la P.P.V.E. : 
 

- l’ensemble du dossier de P.P.V.E était consultable sur le site internet dédié à la P.P.V.E. : 
https://www.registre-numerique.fr/cogedim-projet-villeneuve-extension-qwartz ; 

 

- un registre dématérialisé, mis à la disposition du public durant 32 jours, du 18 septembre 2023 
au 19 octobre 2023 inclus, sur le site internet dédié à la P.P.V.E. (https://www.registre-
numerique.fr/cogedim-projet-villeneuve-extension-qwartz) a permis aux personnes intéressées 
de faire part de leurs observations et remarques ; 

 

- un dossier sur support papier était consultable en Mairie (au rez-de-chaussée du Centre 
Technique Municipal sis 11-23 avenue du Chemin-des-Reniers 92390 VILLENEUVE-LA-
GARENNE) aux jours et heures d’ouvertures suivants : 
 

- du lundi au vendredi de 9h00 à 12h00 et de 13h30 à 17h00. 
 
 

Toute information complémentaire pouvait être demandée auprès de la Mairie de VILLENEUVE-LA-
GARENNE par mail à l’adresse suivante : service-urbanisme@villeneuve92.com ou par courrier à 
l’adresse suivante : 
 

A l’attention de Monsieur LOBBES 
Centre Technique Municipal 

11-23 avenue du Chemin des Reniers 
92390 VILLENEUVE-LA-GARENNE 
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3) Composition du dossier de P.P.V.E. 
 
Le dossier de P.P.V.E. comprend : 
 

- le dossier de demande de Permis de Construire du projet, enregistré sous le n°PC 09 207 823 
E0003 lors de son dépôt le 31 mars 2023, et ayant ensuite fait l’objet, le 31 mai 2023, d’un dépôt 
de pièces complémentaires et substitutives : 

 
01-PDG- 29-0800-PC8-Environ.lointain 
02-001-Liste 30-1000-PC10-Autorisat°-Occupation 
03-002-Formulaire 31-1100-PC11-Etude d’impact 
04-003-Tableau des surfaces 32-1101-PC11-Annexes étude d’impact 
05-004-Extrait K-BIS du pétitionnaire 32B-1301-PC13-Attestation PPRI 
06-005-Attestation du propriétaire 33-1601-PC16-1-Attestation de prise en compte 
07-006-Engagement de solidarité de l’ouvrage 34-1602-PC16-1-Etude de faisabilité 
08-0101-PC1-Plan de situation du terrain 35-1605-PC16-5-Attest gestion de la pollution de site pollué 
09-0201-PC2-Plan géomètre 36-1700-PC17-Tableau de surface SdP logts 
10-0202-PC2-Plan de masse 37-3900-PC39-Accessibilité formulaire ERP 
11-0204-PC2-Plan de réseaux divers 38-3901-PC39-Notice accessibilité PMR 
12-0205-PC2-Plan assainissement 39-3910-PC39-Plan de situation 
13-0207-PC2-Plan des réseaux existants 40-3920-PC39-Crèche 
14-0301-PC3-Coupe transversale L5-L6 41-4000-PC40-Sécurité contre l’incendie 
15-0302-PC3-Coupe transversale L8-L9 42-4001-PC40-Notice de sécurité incendie 
16-0401-PC4-Notice décrivant le terrain 43-4003-PC40-SI-Plan réseaux incendie ext 
17-0402-Note gestion des EP-VRD annexes PC4 45-4011-PC40-SI-Plan de masse-accès pompiers 
18-0403-PC4-Annexe-programme environnement 46-4014-PC40-SI-Façade de la rue Bongarde 
19-0404-PC4-Classement du bt-annexe 47-4015-PC40-SI-Facade int coulée verte nord-sud 
20-0501-PC5-Façade nord-ouest-Bld Gallieni 48-4040-PC40-Crèche-ERP 
21-0502-PC5-Façade sud-ouest-rue de la Bongarde 49-5001-ANX-Plan niv S1 
22-0503-PC5-Façade nord-est-sur Venelle 50-5002-ANX-Plan niv P0 
23-0504-PC5-Façade sud-est-Quai du Moulin de Cage 51-5003-ANX-Plan niv P1 
24-0505-Façade sud-ouest-coulée verte coupe longitudinale 52-5004-ANX-Plan niv P2 
26-0507-PC5-Plan de toiture 53-5005-ANX-Plan niv N3 
27-0600-PC4-Environnement 54-5006-ANX-Plan niv N4 étage courant 
28-0700-PC7-Environ. proche 0506 VPA VLG DPC FAC NE2 GEN PC5 B 

 
 
- les avis émis par les services consultés sur ce dossier de demande de Permis de Construire : 
 

Messagerie Avis VNF Avis EPT 
Avis direction de l'eau du département Avis RATP 
AvisPC DRN 2023 PC09207823E0003 VilleneuveLaGarenne vs Avis SIDPC 
AvisPCcomplémentaire DRN 2023 PC09207823E0003 VilleneuveLaGarenne vs Avis assainissement 
Avis archéo Avis pompiers 
Avis commission communale ERP Avis RTE 
Avis ARS  

 

                                                 
1 Pour information, en retour, dans un courrier en date du 5 septembre 2023, le Département Risques Naturels de la D.R.I.E.A.T. Ile-de-France a indiqué que, finalement, sur la base des précisions et compléments apportés, le projet 

n’appelait pas de remarque (cf. copie de ce courrier joint en annexe 2 du Mémoire en réponse également joint dans le dossier de P.P.V.E.) 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

- la décision du préfet de la région Ile-de-France n°DRIEAT-SCDD-2022-003 du 6 janvier 2022 de 
soumettre le projet à une évaluation environnementale (étude d’impact) ; 

 
- l’évaluation environnementale (étude d’impact, compris son résumé non technique) prévue 

notamment par les articles L.122-1 et R.122-2 du Code de l’Environnement (ainsi que le dossier 
des annexes techniques utilisées pour son élaboration) ; 

 
- l’avis rendu le 9 août 2023 (n°APJIF-2023-043) par l’autorité environnementale compétente, en 

l’occurrence la Mission Régionale d’Autorité environnementale (M.R.Ae) d’Île-de-France, sur 
l’évaluation environnementale (étude d’impact) ; 

 
- le mémoire du pétitionnaire en réponse à l’avis rendu par la M.R.Ae le 9 août 2023 ; 
 
- une note de présentation indiquant notamment : 
 

- les coordonnées du maître d'ouvrage du projet, 
- l'objet de la P.P.V.E. ainsi que les1 caractéristiques les plus importantes du projet, 
- un résumé des principales raisons pour lesquelles, notamment du point de vue de 

l'environnement, le projet soumis à P.P.V.E. a été retenu, 
- la mention des textes qui régissent la P.P.V.E. et l'indication de la façon dont celle-ci s'insère 

dans la procédure administrative relative au projet, 
- les décisions pouvant être adoptées au terme de la P.P.V.E., 
- les autorités compétentes pour prendre la décision d'autorisation. 

 
- un document mentionnant les autres autorisations nécessaires pour réaliser le projet ; 
 
- un document intitulé « Note PPRI » (comprenant le complément d’information fourni par le maître 

d’œuvre rédigé en août 2023 en réponse au courrier de la D.R.I.E.A.T. Ile-de-France). 
 
- l’arrêté du maire en date du 1er septembre 2023 prescrivant l’ouverture de la P.P.V.E. ; 
 
- l’avis d’information préalable à l’ouverture de la procédure de P.P.V.E. 
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2 - BILAN DE LA P.P.V.E. ET SYNTHESE DES OBSERVATIONS 
 
 
2.1 - Bilan de la procédure 
 
Des statistiques ont été établies et fournies par Publilégal, société spécialisée en consultation publique en charge de la mise à disposition par voie dématérialisée du dossier de P.P.V.E. mis au point pour la réalisation 
du projet immobilier objet du présent dossier. 
 
Ces statistiques montrent que durant la période durant laquelle le registre dématérialisé a été mis à la disposition du public (soit du 18 septembre 2023 au 19 octobre 2023 inclus) sur le site internet dédié à cette 
procédure de P.P.V.E. : 
 

- ce site dédié a été visité à 108 reprises (nombre total de connexions), 
 

- après décompte des connexions multiples (c’est-à-dire par un même visiteur), il s’avère que 54 visiteurs distincts se sont connectés au site, 
 

- au cours du nombre total de connexions énoncé précédemment, 1 053 visualisations et 557 téléchargements de documents (parmi ceux mis à disposition sur le site dédié) ont été enregistrés. 
 
 
Finalement, une seule contribution a été déposée sur le registre numérique et publiée sur le site internet dédié le 25 septembre 2023. Le contenu de cette contribution est reprise dans son intégralité en annexe n°4 du 
présent document. 
 
 
 
2.2 - Synthèse des observations formulées par le public et indication de celles dont il a été tenu compte 
 
La seule contribution déposée sur le registre numérique a été structurée par son auteur en 3 parties distinctes : 
 

- La prise en compte des recommandations de la M.R.Ae (« Les recommandations de l’AMRAE ont-elles été suivies d’effet ? » pour reprendre textuellement le contenu de ladite contribution (cf. annexe n°4)). 
 

- La prise en compte des demandes formulées par l’Agence Régionale de Santé (A.R.S.) d’Ile-de-France (« Avis de l’ARES du 20/07/2023 (…) Ces demandes ont-elles été satisfaites ? » pour reprendre textuellement 
le contenu de ladite contribution (cf. annexe n°4)) 

 

- La formulation de remarques générales sur le projet (ces remarques portant sur les thèmes suivants : équipements scolaires, transports en commun, aménagements de voirie, paysage, valeur immobilière, sûreté 
publique, travaux) 

 
 
1. La prise en compte des recommandations de la M.R.Ae 
 
 

Réponse d’ordre général concernant cette partie de la contribution : 
 
Joints ci-après, à titre de rappels, un extrait de l’article L.122-1 du Code de l’Environnement : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

« (…) V.- Lorsqu'un projet est soumis à évaluation environnementale, le dossier présentant le projet comprenant l'étude d'impact et la demande d'autorisation déposée est transmis pour avis 
à l'autorité environnementale ainsi qu'aux collectivités territoriales et à leurs groupements intéressés par le projet. 
 
Les avis des collectivités territoriales et de leurs groupements, dès leur adoption, ou l'information relative à l'absence d'observations émises dans le délai fixé par décret en Conseil d'Etat sont 
mis à la disposition du public sur le site internet de l'autorité compétente lorsque cette dernière dispose d'un tel site ou, à défaut, sur le site de la préfecture du département. 
 
L'avis de l'autorité environnementale fait l'objet d'une réponse écrite de la part du maître d'ouvrage. 
 
VI.- Les maîtres d'ouvrage tenus de produire une étude d'impact la mettent à disposition du public, ainsi que la réponse écrite à l'avis de l'autorité environnementale, par voie électronique au 
plus tard au moment de l'ouverture de l'enquête publique prévue à l'article L. 123-2 ou de la participation du public par voie électronique prévue à l'article L.123-19. » 
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a) « Réviser à nouveau le projet au regard des impacts sanitaires et environnementaux qu’il est susceptible de générer, s’agissant notamment de l’implantation de la crèche et de l’usage de la voiture 

compte tenu de son relatif éloignement des principales centralités du territoire communal » 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Source : SOLER IDE Cartographie établie sur la base des résultats des investigations réalisées pour les besoins du « Diagnostic de l’état des milieux actualisé » rédigé en Mars 2023 
par SOLER IDE (cf. annexe n°12 jointe dans le dossier dans lequel ont été compilées les études techniques et qui a été transmis à la M.R.Ae en même temps que l’étude d’impact) 

 
 

Conformément aux dispositions prévues par le §. VI de l’article L.122-1 du Code de l’Environnement repris précédemment : 
 
- les réponses aux diverses recommandations formulées par l’autorité environnementale compétente, en l’occurrence la Mission Régionale d’Autorité environnementale (M.R.Ae) d’Ile-de-France, dans son avis 

(n°APJIF-2023-043) rendu le 9 août 2023 sur l’étude d’impact, ont fait l’objet d’un document de la part du maître d’ouvrage (appelé « Mémoire en réponse ») ; 
 
- ce document était joint dans le dossier mis à disposition du public dans le cadre de la procédure de P.P.V.E. (comme cela est indiqué dans le 3) du chapitre 1.2 ci-avant). 
 
 
Les éléments présentés ci-après reprennent les réponses extraites du « Mémoire en réponse » à chacune des observations reprises, dans la contribution déposée sur le registre numérique, de l’avis formulé par la 
M.R.Ae d’Ile-de-France dans son avis rendu le 9 août 2023 sur l’étude d’impact : 
 

 

Réponse : 
 

 Réponse à la question relative à l’implantation de la crèche 
 
Concernant le choix d’inscrire une crèche dans le programme du projet, il est important de rappeler, 
comme cela est indiqué dans la partie 6 de l’étude d’impact (cf. page 412) que la Ville de VILLENEUVE-
LA-GARENNE a souhaité, comme elle le fait désormais pour les différents programmes immobiliers de 
cette importance (qui pour mémoire doit permettre la réalisation d’environ 640 logements) et parce qu’elle 
manque d’équipement de ce type sur son territoire, qu’une crèche soit intégrée au programme de 
l’opération. Cet équipement permettra de satisfaire les besoins des familles qui occuperont à terme ces 
logements. 
 

Concernant l’implantation choisie pour la crèche au sein du périmètre du projet, il est important de 
souligner que : 
 

- Pour mémoire, le site, comme d’autres emprises foncières alors situées dans le quartier dit de la 
Bongarde et qui ont récemment accueilli des programmes de logements (notamment « Les Jardins 
de Bongarde » et « Terre de Qwartz »), était encore localisé au début des années 2000 à l’intérieur 
d’une vaste zone industrielle (cf. chapitres 2.1.1 et 3.3.2 (chapitre comportant notamment des vues 
aériennes du site et de ses abords) de l’étude d’impact). 

 

- De plus, en marge d’un projet d’immeubles de bureaux prévus sur un niveau de sous-sol qui a 
finalement été abandonné, le site a déjà fait l’objet, en 2011, d’importants travaux de dépollution (cf. 
chapitre 3.3.3 de l’étude d’impact). 

 

- Par ailleurs, la zone dans laquelle les locaux de la future crèche (délimitée de façon indicative sur 
les illustrations jointes par un encadré de couleur violet) sont prévus est localisée : 

 

- hors des zones ponctuellement impactées en composés organiques ; 
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- pas à proximité des plus fortes teneurs en composés volatils relevés dans les gaz du sol (dans 
cette zone, ces composés ont été quantifiés en faibles teneurs). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Source : SOLER IDE
Cartographie établie sur la base des résultats des investigations réalisées

pour les besoins du « Diagnostic de l’état des milieux actualisé » rédigé en Mars 2023
par SOLER IDE (cf. annexe n°12 jointe dans le dossier dans lequel ont été compilée

 les études techniques et qui a été transmis à la M.R.Ae en même temps que l’étude d’impact)
 

 

- En outre, les investigations menées dans cette zone montrent que les eaux souterraines ne présentent aucune 
anomalie significative. 

 
- De surcroît, la crèche est prévue entre les bâtiments L1 et L3 longeant la rue de la Bongarde, au niveau R+1 du projet 

(également nommé niveau P1) c’est-à-dire au-dessus de 2 niveaux à usage de parkings (le niveau Rez-de-chaussée 
(ou niveau P0), lequel comprend uniquement le hall d’accès à cette structure, et le niveau SS1 disposé en sous-sol). 

 
Comme cela est indiqué dans le passage de la partie 6 de l’étude d’impact qui lui est spécifiquement consacrée (cf. 
pages 412 et 413), cette localisation empêchera toute possibilité de transferts des gaz du sol, en particulier, de 
composés organiques volatils, vers intérieur de la crèche. L’espace extérieur dont disposera la crèche, situé en 
terrasse de ce même niveau, donc sur dalle, sera aménagé avec un apport de terres saines. De plus, cette localisation 
de la crèche, de surcroît au-dessus de la côte casier P.P.R.I., permettra également d’éviter d’exposer ses occupants 
au risque d’inondation par expansion des eaux de la Seine même en cas de crue centennale. 

 
 
 
 
 

Source : Valode & Pistre Architectes
 

Bâtiment 
L1 

Bâtiment 
L3 

Plan de la crèche 
au niveau R+1 
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De plus, il est important de préciser que l’Agence Régionale de Santé (A.R.S.) d’Ile-de-France, à l’examen des pièces qui lui ont été communiquées (et notamment de l’étude d’impact) a émis un avis favorable au 
permis de construire, le 20 juillet 2023.  

 

Ainsi, en phase définitive, après l’excavation des remblais pour la réalisation du projet, la pollution résiduelle 
au droit du local de crèche sera liée uniquement aux faibles teneurs en gaz du sol. 
 
Une Analyse des Risques Résiduels (A.R.R.) prédictive a été établie en 2020 (dans le cadre du « Plan de 
Gestion » réalisé par SOLER Environnement, cf. page 53 et suivantes de ce document / pages 648 et 
suivantes du dossier des études techniques transmis à la M.R.Ae), en considérant les plus fortes teneurs 
en gaz du sol. Les résultats de cette analyse, repris dans le chapitre 4.1.2.17 de l’étude d’impact (cf. page 
379), montrent que, dans la configuration prévue (telle qu’énoncée précédemment), après réalisation des 
travaux d’excavation prévus (avec traitement hors site des volumes de terres concernés et estimés en 
filières spécifiques, cf. chapitre 1.6.1. page 116 de l’étude d’impact) et dans le respect les dispositions 
prévues lors de la phase de fonctionnement du projet (cf. §. B du chapitre 1.3.3 de l’étude d’impact (cf. 
page 101), les risques sanitaires prédictifs, lié à l’état résiduel décrit schématiquement sur l’illustration ci-
contre, seront conformes aux seuils recommandés selon la méthodologie nationale (soit Excès de Risque 
Individuel (ERI) < 10-5 et Quotient de Danger (QD) < 1, cf. tableau ci-dessous). 
 

Source : SOLER Environnement (devenu SOLER IDE) 
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 Réponse à la question relative à l’usage de la voiture au regard du positionnement du projet par rapport aux principales centralités du territoire communal 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Tenant compte de cette observation portée sur ce sujet dans l’avis n°APJIF-2022-061 formulé le 28 juillet 2022 
par la M.R.Ae sur l’étude d’impact d’un projet précédent, des compléments d’information ont été apportés dans 
le §. D du chapitre 2.1.2 de l’étude d’impact (cf. page 153 de l’étude) montrant notamment que les équipements 
scolaires les plus proches, situés en centre-ville, plus au nord, étaient : 
 
- Tout d’abord, aisément accessibles, grâce à la desserte assurée par les lignes de bus existantes depuis 

l’arrêt « La Bongarde » situé directement au droit du site sur le boulevard Gallieni. Ainsi, comme il a été 
précisé page 153 de l’étude d’impact : 

 

- La ligne n°137 dispose d’une fréquence de passage d’environ un bus toutes les 13 minutes aux heures 
de pointe. Le temps de trajet en bus entre l’arrêt « La Bongarde » et l’arrêt « Boulevard Gallieni Ecoles » 
(situé à moins de 300 m à pied du groupe scolaire Jules Verne), via seulement le boulevard Gallieni, est 
d’environ 6 mn. Au total, un enfant montant dans un bus de la ligne n°137 à l’arrêt « La Bongarde » 
pourra donc être présent dans l’enceinte du groupe scolaire Jules Verne en 10 mn environ. 

 

- La ligne n°177 dispose d’une fréquence de passage d’environ un bus toutes les 6 minutes aux heures 
de pointe. Le temps de trajet en bus entre l’arrêt « La Bongarde » et l’arrêt « Pointet » (situé face au 
groupe scolaire Jules Verne), via le boulevard Gallieni et la rue du Fond de la Noue, est d’environ 7 mn. 
Au total, un enfant montant dans un bus de la ligne n°177 à l’arrêt « La Bongarde » pourra donc être 
présent dans l’enceinte du groupe scolaire Jules Verne en moins de 10 mn. 

 

- La ligne n°261 dispose d’une fréquence de passage d’environ un bus toutes les 15 minutes aux heures 
de pointe. Le temps de trajet en bus entre l’arrêt « La Bongarde » et l’arrêt « Acacia » (situé à moins de 
300 m à pied du groupe scolaire Jules Verne), via notamment la rue de la Bongarde et l’avenue de la 
Longue Bertrane, est d’environ 9 mn. Au total, un enfant montant dans un bus de la ligne n°261 à l’arrêt 
« La Bongarde » pourra donc être présent dans l’enceinte du groupe scolaire Jules Verne en 12 mn 
environ. 

 
 

Plus globalement, le centre-ville de VILLENEUVE-LA-GARENNE, et l’ensemble des équipements dont il 
dispose, sont aisément accessibles depuis l’arrêt « La Bongarde », et donc le site du projet, en moins de 15 
mn environ. Cette donnée mais également la décision de la ville de VILLENEUVE-LA-GARENNE d’adopter 
le stationnement payant à compter du 1er janvier 2024 devraient concourir à encourager l’utilisation de ces 
lignes de bus pour se rendre dans le centre-ville (prévue en zone rouge, comme d’ailleurs les abords du 
centre commercial Qwartz, dans laquelle la durée de stationnement sera limitée à 2h30, cf. illustration jointe).

 
 
 
 
 
 

Source : Ville de VILLENEUVE-LA-GARENNE
Magazine municipal, n° de septembre 2023
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 Extrait de l’étude d’impact (page 152) 
 
 
 
 
Le projet a été conçu en considérant le maintien de cette 
desserte par ces différentes lignes de bus au droit du 
site. Toutefois, comme cela est indiqué dans le §. C du 
chapitre 2.1.2 de l’étude d’impact (cf. page 152 de l’étude 
dont une copie est reprise ci-contre), si une personne 
décidait de se rendre en centre-ville à pied, notamment 
un enfant décidant de se rendre jusqu’au groupe scolaire 
Jules Verne il ne devrait rencontrer aucune difficulté 
particulière au regard des aménagements existants 
(carrefours à feux avec passage piétons protégés, 
cheminements piétons, etc. cf. prises de vue jointes) 
lesquels devraient certainement être complétés à l’avenir 
au regard des perspectives de développement de la zone 
et plus généralement de l’ensemble du territoire de la 
commune de VILLENEUVE-LA-GARENNE). 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Source : Google Map / Google Street View 
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b) « Produire les résultats détaillés des études de sols de janvier 2020 et d’octobre 2021 » 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Réponse : 
 

Tout d’abord, il convient de préciser que les dates indiquées ne 
correspondent pas aux dates d’édition des rapports d’étude de 
sols réalisés à ce jour mais aux périodes de différentes 
investigations menées sur les sols dans le cadre d’études 
techniques réalisées pour les besoins de projets précédemment 
envisagés sur le site (sur lesquels la M.R.Ae a d’ailleurs fourni un 
avis sur chaque étude d’impact correspondante alors rédigée). 
 
En outre, les rapports d’études techniques, à partir desquels les 
informations concernant ces investigations ont été extraites pour 
figurer dans l’étude d’impact du projet sur lequel porte le présent 
avis, et dans lesquels figurent l’intégralité des résultats des 
investigations menées, ont bien été joints dans un dossier 
spécifique compilant l’ensemble des études techniques utilisées 
(comme la copie de la page 2 de ce document présentant son 
sommaire général permet de le vérifier) lequel a été communiqué 
à la M.R.Ae en même temps que l’étude d’impact. 
 
L’avis de la M.R.Ae indique d’ailleurs sur ce point (pages 10 et 
11) que « Dans son avis précédent, l’Autorité environnementale 
recommandait de joindre à l’étude d’impact les études de sols 
réalisées dans le cadre du projet ainsi que celles antérieures dont 
les conclusions sont citées dans le dossier afin de permettre 
d’apprécier l’importance des pollutions affectant le site. Ce 
complément est présent dans le dossier ». Ces documents 
correspondent plus précisément aux pièces n°10, 11 et 12 de ce 
dossier telles qu’énoncées dans le sommaire ci-contre. 
 
 
 
 
 
 
 
 

Ci-contre : Extrait de la page 2 du dossier compilant 
les annexes techniques à l’étude d’impact 
(utilisées pour son élaboration et adressé 

à la M.R.Ae avec l’étude d’impact) 
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Ainsi : 
 

- Les résultats détaillés des investigations (et non de l’étude de sols elle-même) réalisées en janvier 2020 telles que mentionnées dans le §. C du chapitre 3.3.3. (pages 232 à 234) sont présentés dans le « Plan de 
Gestion » réalisé par SOLER Environnement et édité en Février 2020. Ces résultats apparaissent donc dans ce document qui correspond à la pièce n°11 du dossier des études techniques tel qu’il a été 
communiqué à la M.R.Ae en même temps que l’étude d’impact (cf. pages 622 à 699 de ce dossier que la M.R.Ae a confirmé avoir reçu (cf. précédemment)). 

 

En particulier : 
 

- le plan de localisation des sondages tel qu’il apparaît page 232 de l’étude d’impact est extrait de l’annexe 5 du « Plan de Gestion » (cf. pages 664 et 665 du dossier des études techniques transmis à la 
M.R.Ae) ; 

 

- la présentation de la stratégie d’investigation telle qu’elle apparaît page 232 de l’étude d’impact est extraite du chapitre 4.2.1 du « Plan de Gestion » (cf. pages 24 et 25 de ce document / pages 633 et 634 du 
dossier des études techniques transmis à la M.R.Ae) ; 

 

- la présentation des résultats des analyses d’échantillons réalisées sur sols bruts et leur interprétation telles qu’elles apparaissent page 232 de l’étude d’impact sont extraites des chapitres 4.2.7 et 4.2.8 du 
« Plan de Gestion » (cf. page 28 de ce document / page 635 du dossier des études techniques transmis à la M.R.Ae) ; 

 

- la présentation des résultats des analyses d’échantillons de gaz du sol et leur interprétation telles qu’elles apparaissent pages 233 et 234 de l’étude d’impact sont extraites des chapitres 4.3.4 et 4.3.5 du « Plan 
de Gestion » (cf. pages 31 à 33 de ce document / pages 637 et 638 du dossier des études techniques transmis à la M.R.Ae). 

 
- Les résultats détaillés des investigations (et non de l’étude de sols elle-même) réalisées en octobre 2021 telles que mentionnées dans le §. D du chapitre 3.3.3. (page 235) sont présentés dans le « Diagnostic de 

l’état des milieux complémentaire actualisé » édité par SOLER IDE en Mars 2023. Ces résultats apparaissent donc dans ce document qui correspond à la pièce n°12 du dossier des études techniques tel 
qu’il a été communiqué à la M.R.Ae en même temps que l’étude d’impact (cf. pages 700 à 789 de ce dossier que la M.R.Ae a confirmé avoir reçu (cf. précédemment)). 

 

En particulier : 
 

- le plan de localisation des sondages tel qu’il apparaît page 235 de l’étude d’impact est extrait de l’annexe 11 du « Diagnostic de l’état des milieux complémentaire actualisé » (cf. page 787 du dossier des 
études techniques transmis à la M.R.Ae) ; 

 

- la présentation de la stratégie d’investigation telle qu’elle apparaît page 235 de l’étude d’impact est extraite du chapitre 4.2.1 du « Diagnostic de l’état des milieux complémentaire actualisé » (cf. page 22 de 
ce document / page 710 du dossier des études techniques transmis à la M.R.Ae) ; 

 
 

- l’interprétation des résultats telle qu’elle apparaît page 235 de l’étude d’impact a été rédigée à partir des éléments extraits des chapitres 4.2.2 du « Diagnostic de l’état des milieux complémentaire actualisé »
(cf. pages 22 et 26 de ce document / pages 710 et 712 du dossier des études techniques transmis à la M.R.Ae). 

 
 
Dans son avis, en marge de cette même recommandation n°4 (cf. page 11 de cet avis ), la M.R.Ae indique que « L’analyse du gaz du sol montre des valeurs élevées pour le trichlortéthylène (jusqu’à 887 mg/m3) et le 
tétrachloréthylène (jusqu’à 315 mg/m3) ». Or la lecture des données concernant ces deux substances de la part de la M.R.Ae telles qu’elles apparaissent dans le tableau figurant page 234 de l’étude d’impact (tableau 
extrait de la page 32 du « Plan de Gestion » rédigé en Février 2020 par SOLER Environnement / page 637 du dossier des études techniques transmis à la M.R.Ae) est erronée puisque l’unité de référence prise en 
compte (indiquée dans la 2ème colonne de ce tableau) n’est pas le « mg/m3 » (milligramme par mètre cube) mais le « microg/m3 » - ou encore également écrit le « μg/m3 » comme dans le texte de l’étude d’impact 
accompagnant ce tableau - (microgramme par mètre cube). Considérant l’équivalence entre ces deux unités (à savoir que 1 mg/m³ = 1 000 microg/m3 ou (µg/m³)), cette précision modifie donc significativement l’énoncé 
des résultats présentés par la M.R.Ae. mais surtout leur interprétation. 
 
Par ailleurs, dans ce même avis, toujours en marge de cette même recommandation n°4 « l’Autorité environnementale note que les détails des sondages de sol ne sont pas présents dans le dossier alors qu’ils sont 
déterminants pour la localisation de certaines activités ». Or, les détails de ces sondages localisés sur le plan énoncé précédemment et figurant page 235 de l’étude d’impact apparaissent bien dans les annexes n°5 à 
n°7 du « Diagnostic de l’état des milieux complémentaire actualisé » édité par SOLER IDE en Mars 2023 et correspondant à la pièce n°12 du dossier des études techniques tel qu’il a été communiqué à la 
M.R.Ae en même temps que l’étude d’impact. Ces annexes sont les suivantes : 
 

- Annexe 5 : les coupes lithologiques et les prises de vue de chacun des 17 sondages complémentaires (cf. pages 728 à 738 de ce dossier) ; 
- Annexe 6 : les résultats d’analyses des échantillons de sols (cf. pages 738 et 739 de ce dossier), présentés sous forme de 6 tableaux pouvant difficilement être repris dans le corps de l’étude d’impact pour des 

questions de lisibilité (ces tableaux comportant notamment 35 et 37 colonnes) ; 
- Annexe 7 : les bordereaux d’analyses des différents échantillons prélevés dans les sols (cf. pages 739 à 779 de ce dossier). 
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c) « Reprendre l’évaluation quantitative des risques sanitaires sur la base d’un état initial conforme aux constats de l’observatoire AIRPARIF et d’y intégrer les chiffres de flux routiers dans une situation 

habituelle et non atypique » 
 
 

Réponse : 
 
 Comparatif des concentrations modélisées par l’observatoire AIRPARIF et des concentrations modélisées dans le volet « Air et Santé » (utilisées dans l’étude d’impact) 
 
Association agréée de surveillance de la qualité de l'air en Ile-de-France, AIRPARIF produit des cartes de modélisation des concentrations moyennes annuelles de certains polluants dans l’air (PM10, PM2.5, NO2). 
Ces cartes, dont d’ailleurs de larges extraits figurent dans le §. B du chapitre 3.6.3. de l’étude d’impact (cf. pages 263 et 264) pour les années 2017 à 2019 (période pré-COVID 19), incluent l’ensemble des sources 
d’émissions contribuant aux concentrations dans l’air (industrie, transport routier, autres transports, résidentiel, tertiaire, énergie, etc.).  
 
Le volet « Air et Santé », tel qu’il a été rédigé pour l’étude d’impact du projet objet du présent dossier par le bureau d’études TECHNISIM Consultants, a pour but de déterminer l’impact des modifications des flux de 
circulation liées au projet sur la qualité de l’air et la santé. Ainsi, comme mentionné dans l’étude, les modélisations réalisées ne prennent en compte que les émissions liées au trafic routier des brins dont les trafics ont 
été fournis (ce réseau routier incluant les brins de l’autoroute A86) sur la zone d’étude. De fait, les résultats présentés sont obligatoirement différents et inférieurs aux modélisations réalisées par AIRPARIF.  
 
Pour déterminer les impacts du projet, les variables d’intérêt sont donc les variations observées entre les différents scénarios modélisés (et non les modélisations en valeurs absolues) afin d’observer l’évolution des 
émissions du trafic routier dans le futur (par comparaison de la situation au fil de l’eau en 2026 par rapport à la situation initiale) et l’influence du seul projet sur la qualité de l’air locale (comparaison entre la situation 
projetée et la situation au fil de l’eau à un même horizon futur, en l’occurrence pour l’étude d’impact du projet objet du présent dossier, en 2026). 
 
 
 Représentativité des flux routiers utilisés dans l’étude 
 
S’agissant de la question de l’intégration « des chiffres de flux routiers dans une situation habituelle et non atypique » énoncée par l’Autorité environnementale dans sa recommandation, il convient au lecteur de se 
reporter ci-après, dans ce même document, à la réponse apportée à la recommandation n°16 de la M.R.Ae. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Brins du réseau routier pris en 
compte dans le Volet Air & Santé 

Par ailleurs, concernant l’appréciation de l’état de la qualité de l’air dans le secteur du projet et de ses évolutions futures, il est utile de rappeler que les 
données d’entrée concernant les flux routiers utilisées dans le volet « Air et Santé » (et donc l’étude d’impact du projet sur laquelle porte l’avis de la 
M.R.Ae), sont issues de la reconstitution d’un Trafic Moyen Journalier Annuel (TMJA) à partir des trafics relevés ou estimés aux heures où ils sont les 
plus importants (dites également « heures de pointe »), c’est-à-dire le matin et le soir pour les jours de semaine et le soir pour la journée du samedi (en 
raison de la présence à proximité du site du centre commercial Qwartz), trafics issus de l’étude de circulation réalisée par COSITREX.  
 
La carte jointe ci-contre (figurant également dans le chapitre 3.6.4 de l’étude d’impact, page 270) illustre les variations de trafics (basées sur les données 
en TMJA entre les situations projetée et au fil de l’eau en 2026) les différentes voiries considérées dans le volet « Air et Santé » (parmi lesquelles 
figurent, outre les voies jouxtant le projet, une large section de l’autoroute A86 au nord). 
 
Ces éléments constituent la base sur laquelle s’est fondé le bureau d’études TECHNISIM Consultants pour produire notamment, par simulation 
numérique, les différentes cartographies de la dispersion des principaux polluants (NO2, PM10 et PM2.5) liés aux trafics routiers sur ces brins dans le 
cadre des diverses situations étudiées (existante, au fil de l’eau, projetée et cumulée), cartographies reprises dans l’étude d’impact (pages 272, 334 et 
388). 
 
 

Source : « Volet Air & Santé », TECHNISIM Consultants
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En marge de sa recommandation, la M.R.Ae indique : « que les hypothèses optimistes du maître d’ouvrage sont basées sur un flux de 282 véhicules sortant du site de projet en heure de pointe du matin, chiffre 
relativement bas, et qu’aucune entrée n’est envisagée alors que le programme prévoit une crèche et des commerces ». Or : 
 

- Concernant la crèche (prévue pour environ 20 berceaux), une large majorité des enfants du futur équipement destinés à être accueillis au sein de cet équipement proviendra des familles qui occuperont les 
logements du projet. La dépose de ces enfants s’effectuera donc à pied et non en voiture. 

 

- S’agissant des commerces, le projet a été conçu pour permettre l’implantation de restaurants lesquels, en général, ne génèrent pas de trafics routiers aux heures de pointe du matin et du soir en semaine (8h / 9h 
et 17h30 / 18h30) et le samedi après-midi (17h / 18h). 

 
 

 Précisions concernant l’Evaluation Quantitative des Risques Sanitaires (E.Q.R.S.) concernant la qualité de l’air réalisée par TECHNISIM Consultants 
 
Le volet « Air & Santé » réalisé par le bureau d’études TECHNISIM Consultants s’appuie sur les documents suivants : 
 
- La note technique du 22 février 2019 du Ministère de la transition écologique et solidaire (NOR TRET1833075N) relative à la prise en compte des effets sur la santé de la pollution de l’air dans les études d’impact 

des infrastructures routières (cette note technique abrogeant la circulaire interministérielle DGS/SD 7 B n°2005-273 du 25 février 2005). 
 
Cette note a été établie afin de fournir aux services de maîtrise d’ouvrage routière en particulier des Directions Régionales de l’Environnement de l’Aménagement et du Logement (DREAL), Directions 
Interdépartementales des Routes (DIR) des indications méthodologiques sur l’élaboration et le contenu attendu du volet « Air & Santé » des études d’impact des infrastructures routières du réseau routier national. 
Elle constitue par ailleurs une aide à l’examen des études d’impact pour les services en charge de leur instruction environnementale. Les maîtres d’ouvrage routiers autres que l'Etat peuvent également s’inspirer 
de ce document dans la réalisation de leurs propres projets. 
 
Il a toutefois été intégré le fait que le projet consiste en la réalisation d’une opération immobilière et non celle d’une infrastructure routière. En effet, la méthodologie de la note précitée est adaptable afin de répondre 
à une problématique d’aménagement étant donné que la population potentielle induite par l’aménagement va modifier les flux de trafic de la zone. 

 
- Le guide méthodologique sur le volet « Air & Santé » des études d’impact routières (venant préciser les attentes et le contenu des études) réalisé par le Centre d'études et d'expertise sur les risques, la mobilité et 

l'aménagement (CEREMA) du 22 février 2019, document annexe à la note technique précitée (NOR TRET1833075N). 
 

Ce guide stipule les polluants à prendre en compte dans les études : 
 
 
 
 
 
 
 
 

Dans le cas présent, comme cela est indiqué dans le chapitre 3.6.4 
de l’étude d’impact (cf. page 269), ont également ajoutés les polluants 
recommandés par l’ANSES ainsi que les polluants dont les Valeurs 
Toxicologiques de Référence (VTR) sont connues pour la réalisation 
de l’E.Q.R.S. : 

 

 

1 Somme des HAP suivants : acénaphtène, acénaphtylène, anthracène, benzo(a)anthracène, benzo(a)pyrène, benzo(b)fluoranthène, benzo(k)fluoranthène, benzo(ghi)pérylène, chrysène, dibenzo(a,h)anthracène, fluorène, fluoranthène, 
indéno(1,2,3-cd)pyrène, phénanthrène, pyrène et benzo(j)fluoranthene 
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Ainsi, l’E.Q.R.S. réalisée correspond à une approche majorante comparativement aux attendus de la note technique en termes de nombre de polluants pris en compte.  
 
Parmi les polluants visés par la note technique dans le cadre de l’E.Q.R.S., certains ne disposent pas de « Valeur Toxicologique de Référence » (VTR). Pour les principaux polluants émis par le transport routier ne 
disposant pas de VTR (dioxyde d’azote, poussières - PM10 et PM2,5), la note technique du 22 février 2019 préconise de comparer les résultats des modélisations aux recommandations de l’Organisation Mondiale de 
la Santé (O.M.S.). C’est ce qui a été fait dans le Volet « Air & Santé ». Les principaux enseignements ont été fournis dans l’étude d’impact (cf. pages 267 et 268, 378 et 399). 
 
 
A titre de rappels 
 
- La démarche d’E.Q.R.S. a été proposée pour la première fois en 1983 par l’Académie des Sciences (National Research Council) aux Etats-Unis. La définition généralement énoncée souligne qu’elle repose sur 

« l’utilisation de faits scientifiques pour définir les effets sur la santé d’une exposition d’individus ou de populations à des matériaux ou à des situations dangereuses ». 
 

La circulaire du 9 août 2013 relative à la démarche de prévention et de gestion des risques sanitaires des installations classées soumises à autorisation, rappelle l’intérêt de la démarche de l’E.Q.R.S. dans une 
demande d’autorisation d’exploiter : « La démarche d’évaluation des risques sanitaires permet de hiérarchiser les différentes substances émises par un site, leurs sources et les voies d’exposition, en vue de définir 
des stratégies de prévention et de gestion spécifiques à chaque installation. Il s’agit d’un outil de gestion et d’aide à la décision. Elle ne peut cependant déterminer ni l’impact réel du site sur la santé des populations 
riveraines, ni l’exposition réelle des populations. Seules des études épidémiologiques ou d’imprégnations pourraient apporter des éléments de réponse sur ces deux points. » 
 

Ainsi, de la même manière que pour l’impact du projet sur la qualité de l’air, les variables d’intérêt sont donc les variations observées entre les valeurs des indicateurs sanitaires calculés pour les différents scénarios 
modélisés afin d’observer l’évolution des indicateurs sanitaires dans le futur (comparaison fil de l’eau par rapport à la situation actuelle) et l’influence du projet sur ces mêmes indicateurs (comparaison entre la 
situation projet et la situation Fil de l’eau à un même horizon futur). 

 
- Les conclusions de l’E.Q.R.S. ainsi réalisée pour le projet objet du présent dossier et comprise dans le volet « Air & Santé » réalisé par le bureau d’études TECHNISIM Consultants sont les suivantes : 
 

- pour les polluants possédant des VTR (cf. page 142 de l’étude technique rédigée par TECHNISIM Consultants / page 395 du dossier compilant les études techniques utilisées pour l’élaboration de l’étude 
d’impact adressé en même temps que cette dernière à la M.R.Ae)  : 

 
« L’aménagement projeté n’est pas de nature, a priori, à exercer d’impact significatif sur la santé des populations environnantes comparativement à la situation sans projet (différences minimes pour les valeurs 
des indicateurs sanitaires entre les situations au fil de l’eau et projetée). La localisation du projet n’est pas de nature à induire une exposition des futurs résidents supérieure à celle des résidents de la zone 
d’étude hors du projet (les valeurs des indicateurs sanitaires pour les résidents du projet sont inférieures à celles pour les résidents hors projet). La situation cumulée est majoritairement positive, les indicateurs 
sanitaires sont globalement inférieurs à ceux en situation Fil de l’eau. » 

 
- pour les polluants ne possédant pas de VTR (cf. page 137 de l’étude technique rédigée par TECHNISIM Consultants / page 390 du dossier compilant les études techniques utilisées pour l’élaboration de 

l’étude d’impact adressé en même temps que cette dernière à la M.R.Ae) : 
 

« En considérant uniquement les émissions des brins routiers dont les trafics ont été fournis, il est possible de constater que les recommandations annuelles de l’O.M.S. pour le NO2 et les particules PM10 et 
PM2.5 sont respectées en situation actuelle, à l’horizon 2026 avec ou sans projet et à l’horizon 2035 en situation cumulée. Cela, pour tous les lieux vulnérables et pour les habitants de la zone d’étude et du 
projet. 
 

Les concentrations en NO2, PM10 et PM2.5 calculées aux horizons futurs sont toutes inférieures ou égales à celles calculées en situation actuelle.  
 

La réalisation du projet en comparaison au scénario sans projet ne va pas modifier l’exposition des populations de la zone d’étude (résidents hors projet), (les différences de concentrations sont très faibles 
voire négligeables entre les situations projetée et au fil de l’eau). 
 

Les effets cumulés sont positifs, une légère diminution des concentrations est observée comparativement à la situation au fil de l’eau. 
 

Les concentrations calculées pour les résidents du projet sont toutes inférieurs à celles calculées pour les résidents hors projet, à situation et horizon équivalents. 
 

En définitive, les résidents du projet ne seront pas plus exposés à la pollution atmosphérique que les habitants de la zone d’étude hors du projet. La réalisation du projet n’induit pas une 
modification significative de l’exposition des habitants de la zone d’étude hors projet. » 



Bilan et synthèse des observations recueillies et propositions du public 
 

 

16 VILLENEUVE-LA-GARENNE (92) - Construction d'un ensemble immobilier à destination principale d'habitation - Dossier de Participation du Public par Voie Electronique (P.P.V.E.) 

 
 
 
 
 
 

Néanmoins, pour les polluants sans VTR et pour lesquels AIRPARIF produit des cartes de modélisations (NO2, PM10 et PM2.5), il est possible de cumuler les résultats de modélisations de l’étude aux concentrations 
modélisées par AIRPARIF, afin de réévaluer les concentrations en valeur absolues pour la situation actuelle et en faisant l’approximation que les concentrations de fond en situation actuelle seront les mêmes aux 
horizons futurs (cette approche est majorante puisque les concentrations de fond vont nécessairement baisser dans le futur avec le renouvellement du parc automobile et la progression de la part de véhicules 
électriques, la mise en place progressive de la Zone à Faibles Emissions (ZFE) et donc des interdictions de circulation des véhicules anciens (l’emprise du projet étant située dans le périmètre de la ZFE)).  
 
 
 Comparaison aux recommandations de l’O.M.S. pour les substances sans VTR (NO2, PM10, PM2.5) 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 Légende Seuil respecté Seuil dépassé 
 
 
 

Le tableau ci-joint rappelle, sous forme synthétique, les résultats des modélisations de l’étude réalisée par 
TECHNISIM Consultants (ces résultats étant par ailleurs repris page 378 et 399 de l’étude d’impact), pour les 
polluants ne disposant pas de VTR, en considérant uniquement les émissions des brins routiers dont les trafics 
ont été fournis (incluant l’autoroute A86). 
 
 
Les résultats des modélisations AIRPARIF (incluant toutes les sources d’émissions et non uniquement le trafic 
routier) au cœur de l’emprise projet en 2022 : NO2 = 26 µg/m3 / PM10 = 21 µg/m3 / PM2.5 = 11 µg/m3. 
 
De fait, considérant les concentrations modélisées par AIRPARIF (tenant compte de toutes les sources 
d’émissions) pour 2022 dépassent les recommandations de l’O.M.S. ; si l’on ajoute ces concentrations aux 
résultats des modélisations de l’étude du projet ; les recommandations de l’O.M.S. seront dépassées pour 
toutes les situations dans le futur (pour rappel : approche majorante puisque les concentrations en polluants 
vont diminuer dans le futur). Il n’en reste pas moins que les conclusions comparatives d’un scénario à 
l’autre restent valables puisque les variations absolues sont identiques.  
 
La réalisation du projet n’entraine pas de variations significatives des concentrations en polluant au 
niveau des résidents de la zone d’étude, sur l’emprise projet et au niveau du bâtiment d’implantation 
de la crèche. 
 
Pour les situations futures, les concentrations diminuent par rapport à la situation actuelle, que ce soit 
avec ou sans le projet.  
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d) « Prendre en compte les lignes directrices de l’OMS pour apprécier les nuisances sonores » 
 
 

Réponse : 
 
Comme cela est déjà indiqué dans le chapitre 4.1.2.17 page 374 de l’étude d’impact (dans le 2nd bas de page), il est important de préciser que l’Organisation Mondiale pour la Santé (O.M.S.) prend en référence les 
indicateurs de bruit Lden (niveau de bruit moyen sur 24h) et / ou Lnight (niveau de bruit moyen de 22h à 6h) lesquels sont construits à partir de leurs composantes (Lday de 6h à 18h, Levening de 18h à 22h et Lnight). Or 
l’étude d’impact acoustique a été réalisée par un bureau d’étude spécialisé dans les problématiques acoustiques, la société ALTIA, à partir de l’étude de circulation communiquée par le bureau d’étude COSITREX et 
pour laquelle des comptages de véhicules (exprimés en U.V.P./h.1) ont été effectués uniquement aux heures de pointes du matin et du soir (H.P.M. et H.P.S.), heures durant lesquelles les trafics routiers sont les plus 
élevés et donc les incidences sur l’environnement potentiellement les plus importantes. 
 

Les comptages pris en référence représentent la fréquentation des axes routiers autour du site pour les heures les plus critiques de la journée en matière de niveaux de bruit et ne correspondent pas un niveau moyen 
sur toute la journée. Les indicateurs de bruit préconisés par l’O.M.S. ne peuvent donc pas directement être comparés avec les niveaux de bruit estimés pour les besoins de l’étude d’impact sur la base des données 
des trafics routiers pour les heures de pointe. 
 
 
 
 
 
 
 
e) « Proposer des mesures adaptées pour éviter et réduire les impacts pour les habitants et usagers » 
 
 

Réponse : 
 
Les isolements acoustiques des façades du bâtiment respecteront l’arrêté 23 juillet 2013 relatif aux modalités de classement des infrastructures de transports terrestres et à l'isolement acoustique des bâtiments 
d'habitation dans les secteurs affectés par le bruit (cf. page 23 de l’étude acoustique rédigée par ALTIA / page 14 du dossier compilant les études techniques utilisées pour l’élaboration de l’étude d’impact adressé en 
même temps que cette dernière à la M.R.Ae). 
 
De plus, suite à l’analyse des cartes de bruit représentant les niveaux de bruit en façade dans l’état projeté, les objectifs d’isolement de façade ont été revus à la hausse côté rue de Bongarde pour que le bruit de la 
circulation future n’émerge pas dans les logements construits, notamment lors des heures de pointes. 
 
Concernant les niveaux de bruits à l’extérieur des logements en terrasse et à l’intérieur fenêtres ouvertes, les cartes de bruit montrent que le point le plus critique se situe le long du quai du Moulin de Cage (D7). 
Classée voie de catégorie 3 (cf. chapitre 2.3.3 de l’étude d’impact), cette route définit des zones de dépassement des valeurs limites réglementaires pour le bruit routier à savoir : Lden ≥ 68 dB(A) (sur 24h) et Lnight (de 
22h à 6h) (source : Bruitparif, cf. §. A du chapitre 2.1.4 de l’étude d’impact). Le projet est limitrophe d’une de ces zones de dépassement (parmi celles définies sur 24h), mais aucun logement n’y est directement inclus. 
Ces logements sont localisés à au moins 15 m de l’infrastructure, avec interposition de la végétation. De plus, la majorité des logements de cet immeuble, et du projet en général, bénéficient d’une double orientation. 
Les futurs occupants pourront fermer les fenêtres donnant sur les voies les plus bruyantes et ouvrir les fenêtres donnant sur les façades latérales plus calmes. 
 
 
 

 

1 Unités de Véhicules Particuliers / heure ; pour mémoire (cf. étude d’impact) : 1 voiture = 1 U.V.P., 1 bus ou 1 poids-lourd = 2 U.V.P., 1 deux-roues = 0,5 U.V.P. 
 



Bilan et synthèse des observations recueillies et propositions du public 
 

 

18 VILLENEUVE-LA-GARENNE (92) - Construction d'un ensemble immobilier à destination principale d'habitation - Dossier de Participation du Public par Voie Electronique (P.P.V.E.) 

 
 
 
 
 
f) « Revoir le projet pour présenter dans la partie sud-est (partie la plus exposée aux nuisances phoniques) une programmation autre que résidentielle ou d’accueil de publics sensibles de façon à 

éviter l’exposition d’une population importante à des nuisances sonores manifestement excessives » 
 
 

Réponse : 
 
Les niveaux de bruits prévisionnels en façade sont inférieurs aux critères pris en compte dans la définition des Points Noirs du Bruit (PNB)1 et permettent donc la création de logements avec des isolements de façade 
adaptés. 
 
 
 
 
 
 
 
 
g) Reprendre l’analyse de la pollution de l’air et de ses projections à 2026 selon une méthode plus rigoureuse et sur la base d’hypothèses plausibles 
 
 

Réponse : 
 
 Explication des diminutions des émissions observées dans l’étude comparativement aux variations sur 10 ans des émissions de l’E.P.T. Boucle Nord de Seine 
 
Dans son avis, la M.R.Ae écrit (page 15) « L’analyse des incidences du projet […] présente les résultats d’une modélisation à l’horizon 2026 qui conduit à un bilan relativement favorable : (-32,1 % pour le NOx, -13 % 
pour les PM10, -19,8 % pour les PM2,5, -46,7 % pour les particules à l’échappement, -29,4 % pour le CO, +9,8 % pour le SO2, -34,8 % pour les COVNM, -56,1 % pour le Benzène, -23,9 % pour le NO2, -5,4 % pour le 
BaP, +6,9 % pour l’arsenic et +13,8 % pour le nickel). Ces résultats affichent donc des réductions d’émissions importantes sur une durée limitée, alors qu’à échelle du territoire de l’EPT Boucle Nord de Seine, les 
émissions de NOx par exemple ont baissé de 51 % entre 2005 et 2019 (pour une nouvelle baisse de 32,1 % entre 2023 et 2026 selon la modélisation), celles des PM2,5 ont baissé de 41 % en 14 ans (pour une 
nouvelle baisse annoncée de 19,8 % en trois ans), celles des COVNM de 46 % en 14 ans (pour une baisse de 34,8 % en trois ans). » 
 
 Emissions annuelles du Territoire « Boucle Nord de Seine » en polluants atmosphériques et en GES 
 en 2005, 2010, 2015 et 2019 - Toutes sources d’émissions confondues (en tonnes ou milliers de tonnes / an) 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 Source : Données AIRPARIF 
 
 

Il est donc tout à fait cohérent d’obtenir (dans le chapitre 4.1.2.2 page 332 et de l’étude d’impact) des variations importantes sur une courte période de temps (c’est-à-dire d’ici à l’horizon 2026, horizon de la livraison 
prévisionnelle du projet) pour les émissions du transport routier du réseau d’étude seul par rapport aux variations sur l’ensemble des sources d’émissions cumulées de l’E.P.T. Boucle Nord de Seine puisque la 
comparaison présentée par la M.R.Ae ne porte pas sur les mêmes données d’entrée. 
 
 

 

1 Un Point Noir de Bruit est un bâtiment sensible, localisé dans une zone de bruit critique, dont les niveaux sonores en façade dépassent ou risquent de dépasser à terme l’une au moins des valeurs limites, soit 70 dB(A) en période diurne 
(LAeq (6h-22h)) et 65 dB(A) en période nocturne (LAeq (22h-6h)). 

 

Cette comparaison présentée par la M.R.Ae est incorrecte puisque le comparatif n’est pas basé sur 
les même données. En effet, les évolutions présentées dans l’étude d’impact du projet ne concernent 
que les variations des émissions du transport routier sur le réseau routier étudié tandis que les 
évolutions entre 2005 et 2019 au niveau de l’E.P.T. Boucle Nord de Seine sont les évolutions 
globales de l’ensemble des sources d’émissions du territoire de l’E.P.T. (transport routier, transport 
ferroviaire, transport fluvial, résidentiel, tertiaire, énergie, industries, déchets, chantiers, plateformes 
aéroportuaires, agriculture, émissions naturelles). Les données de l’E.P.T. sont rappelées dans le 
tableau ci-joint (repris de la page 35 du Volet « Air et Santé » / page 288 du dossier compilant les 
études techniques utilisées pour l’élaboration de l’étude d’impact adressé en même temps que cette 
dernière à la M.R.Ae, et figurant également page 262 de l’étude d’impact). 
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 Méthodologie employée dans l’étude 
 
Comme énoncé dans la réponse à la recommandation n°6 figurant dans ce document, le volet « Air & Santé » réalisé par le bureau d’études TECHNISIM Consultants s’appuie, à la fois, sur la Note technique 
NOR : TRET1833075N du 22 février 2019 relative à la prise en compte des effets sur la santé de la pollution de l‘air dans les études d’impact des infrastructures routières réalisée par le ministère de la transition 
écologique et solidaire et le ministère des solidarités et de la santé et, pour le contenu et les attendus des études, sur le guide méthodologique sur le volet « Air et Santé » des études d’impact routières (venant 
préciser les attentes et le contenu des études) réalisé par le CEREMA (Centre d'études et d'expertise sur les risques, l'environnement, la mobilité et l'aménagement ; établissement public sous la tutelle du ministère 
de la Transition écologique et de la Cohésion des territoires). 
 
Pour chaque situation étudiée pour les besoins de l’étude d’impact, les données relatives aux trafics routiers ont été fournies par le bureau d’études COSITREX, en charge de l’étude de circulation. La situation initiale 
prend en compte des comptages routiers réalisés en décembre 2021, hors période de restrictions de déplacements liées à la crise sanitaire (cf. réponse à la recommandation n°16 figurant dans ce document pour plus 
de précisions sur la valeur de ces données). Les situations futures (situation projetée en 2026 et situation cumulée) simulées par le bureau d’études prennent en considération les projets avoisinants en fonction de la 
date d’échéance considérée.  
 
Le calcul des émissions de polluants atmosphériques au niveau des routes du réseau d’étude a été réalisé en utilisant la méthodologie et les facteurs d’émissions du logiciel COPERT V. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 Source : « Volet Air & Santé », TECHNISIM CONSULTANTS 
 
 

COPERT (COmputer Program to calculate Emissions from Road Transport) est un modèle élaboré au niveau européen (MEET1, CORINAIR, etc.) par différents laboratoires ou instituts de recherche sur les transports 
(INRETS, LAT, TUV, TRL, TNO, etc.). Diffusé par l’Agence Européenne de l’Environnement (AEE), cet outil permet d’estimer les émissions atmosphériques liées au trafic routier des différents pays européens. Bien 
qu’il s’agisse d’une estimation à l’échelle nationale, la méthodologie COPERT s’applique, dans certaines limites, à des résolutions spatio-temporelles plus fines (1 heure ; 1 km²) et permet ainsi d’élaborer des inventaires 
d’émission à l’échelle d’un tronçon routier, appelé « brin », ou du réseau routier d’une zone précise ou d’une agglomération. 
 
 
 
 
 

Brins du réseau routier pris en 
compte dans le Volet Air & Santé 

 
Pour chacune des situations étudiées, comme cela est expliqué dans le chapitre 3.6.4. de l’étude d’impact (cf. pages 269 et 270), les éléments pris en 
compte comme données d’entrée par le bureau d’études TECHNISIM Consultants sont les suivants (cf. données détaillées fournies dans le tableau ci-
après à la fin de cette réponse) : 
 

- le trafic pour chaque tronçon exprimé en Trafic Moyen Journalier Annuel (TMJA) (données recalculées à partir des trafics aux heures de pointes 
semaine et des heures de pointe spécifiques au samedi (le soir) - du fait de l’affluence sur le centre commercial Qwartz voisin - fournies par le 
bureau d’études COSITREX exprimées en Heure de Pointe du Matin (H.P.M.) et du Soir (H.P.S.)) ; 

 

- la vitesse de circulation ; 
 

- la longueur de chacun des brins identifiés dans le réseau routier pris en considération illustré ci-contre. 
 
 
 

 

 

1 MEET : Methodology for Calculating Transport Emissions and Energy Consumption - DG Transport, Commission Européenne - 1999. 
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Ce modèle COPERT V, développé sous l’égide de l’Agence Européenne de l’Environnement afin de permettre aux états membres d’effectuer des inventaires homogènes de polluants liés au transport routier, intègre 
l’ensemble des données disponibles aujourd’hui, et permet en outre le calcul de facteurs d’émission moyens sur une voie donnée ou un ensemble de voies, pour peu que les véhicules circulant sur cette voie constituent 
un échantillon représentatif du parc national. 
 
COPERT V est capable d’utiliser le flux de véhicules sur chaque tronçon donné, soit par des comptages, soit par un modèle de trafic. Le flux total par tronçon est alors décomposé par type de véhicules selon la 
classification européenne PRE ECE, ECE et Euro. 
 
Cette ventilation utilise les données du parc automobile français, déterminé en 2022 par l’UGE-IFSTTAR (Université Gustave Eiffel - Institut Français des Sciences et Technologies des Transports, de l’Aménagement 
et des Réseaux), pour l’intervalle 1990-2050, incluant les projections de la Stratégie Nationale Bas Carbone (SNBC) Avec Mesures Existantes (AME). Ce scénario AME vise à décrire, à l’horizon 2050, l’effet des 
politiques publiques actuelles en prenant en compte l’ensemble des mesures portées par l’Etat français jusqu’à une certaine date (31 décembre 2019 dans cette version) sur la consommation d’énergie et les gaz à 
effet de serre1. 
 
Les parcs disponibles pour le moment ne prennent pas en compte les spécificités de mise en place des Zones à Faibles Emissions (ZFE). Ainsi les résultats présentés dans l’étude sont légèrement majorants.  
 
 

 Evolution de la composition du parc de voitures particulières selon la motorisation et les classes de véhicules (en %) 
 version 2022 scénario AME des parcs IFSTTAR 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
La figure ci-jointe présente l’évolution de la composition du parc de voitures 
particulières (simulation IFSTTAR 2022 scénario AME) et des motorisations 
alternatives. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Source : Handbook Emission
Factors for Road Transport (HBEFA)

 

1 https://www.ecologie.gouv.fr/sites/default/files/Synth%C3%A8se_du_sc%C3%A9nario_AME2021_postQAQC%5B1%5D.pdf 
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Le modèle d’émission du système européen COPERT V calcule les quantités de polluants rejetées par le trafic sur les différentes voies de circulation introduites dans le modèle. 
 
Comme indiqué dans la réponse à la recommandation n°6 figurant dans le présent document, les polluants considérés sont ceux de la Note technique du 22 février 2019 et ceux recommandés par l’ANSES1, ainsi que 
les polluants dont les Valeurs Toxicologiques de Référence (VTR) sont connues. Les émissions sont ainsi évaluées d’après les facteurs d’émission de méthodologies reconnues, principalement à partir du nombre de 
véhicules et de la vitesse de circulation ainsi que de la longueur des trajets. Les données obtenues sont les émissions en kg de polluants par jour. 
 
En conclusion, les hypothèses pour le calcul des émissions liés au trafic automobile sur le réseau d’étude sont plutôt majorantes (non prise en compte de la ZFE, projections des parcs automobile selon 
le scénario bas carbone avec mesures existantes (et non avec mesures supplémentaires). 
 
 
 Données trafics utilisées dans le modèle par TECHNISIM Consultants 
 Trafic Moyen Journalier Annuel (TMJA)* et vitesses des véhicules pour chaque brin routier du réseau routier étudié 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 * Données recalculées à partir des trafics exprimés aux heures de pointe issus de l’étude de circulation réalisée par COSITREX 
 2 PL : Poids Lourds 
 3 VL : Véhicules Légers 
 
 
 
 
 

 

1 Avis de l’Agence nationale de sécurité sanitaire de l’alimentation, de l’environnement et du travail relatif à la sélection des polluants à prendre en compte dans les évaluations des risques sanitaires réalisées dans le cadre des études 
d’impact des infrastructures routières - 12 juillet 2012 
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h) Reconsidérer la programmation projetée conduisant à̀ exposer au risque d’inondation un nombre important de nouveaux habitants et usagers, notamment le public sensible de la crèche prévue en 

zone C du PPRi, au regard notamment des dispositions du règlement de la zone C du PPRI des Hauts- de-Seine. 
 
 

Réponse :  
 
Il est important de rappeler que, dans le cadre de la conception du projet, c’est-à-dire à différents stades d’avancement du projet jusqu’au dépôt du dossier de demande de Permis de Construire, plusieurs rendez-vous 
de présentation ont eu lieu, notamment en mars 2023, avec le service du Pôle Interdépartemental Risques d’INondation (P.I.R.I.N.) de la D.R.I.E.A.T. Ile-de-France. Ces échanges ont permis de faire valider les 
principes des dispositions prises en vue du respect des prescriptions du Plan de Prévention du Risque Inondation (P.P.R.I.) de la Seine dans les Hauts-de-Seine. 
 

Sur la base de ces échanges, plusieurs éléments ont ainsi été produits : 
 

- dans le cadre du dossier de demande de permis de construire : constituant une des pièces de ce dossier (pièce PC13), une notice de conformité au P.P.R.I. de la Seine dans les Hauts-de-Seine a ainsi été produite 
(en plus de l’attestation - seulement exigible - certifiant la réalisation de cette étude et constatant que le projet prend en compte ces conditions au stade de la conception prévue au regard des dispositions prévues 
par l’article R.431-16 du Code de l’Urbanisme (alinéa f)) ;  

 

- dans le cadre du Porter à Connaissance au titre de la Loi sur l’Eau : étant notamment soumis à la rubrique 3.2.2.0 de la nomenclature loi sur l’eau, des calculs de compensations des surfaces et volumes pris à la 
crue ont été réalisés. 

 
 

Jugés essentiels pour l’appréciation des incidences sur l’environnement et la santé humaine mais également des mesures à mettre en œuvre, dès la phase de conception, pour la protection des personnes et des 
biens, ces éléments ont été repris et expliqués dans l’étude d’impact aux chapitres 1.4.5 (cf. pages 108 et 109), 2.3.1. (pages 178 à 182) et 4.1.2.4 (pages 335 à 340) ainsi que dans la partie 5 de l’étude d’impact (cf. 
pages 401 et suivantes).  
 

Par ailleurs, il convient de préciser qu’en réponse au courrier reçu de sa part après le dépôt du dossier de demande de permis de construire, un complément d’information rédigé par le Maître d’œuvre du projet sous 
forme d’une note a été adressé à la D.R.I.E.A.T. Ile-de-France en août 2023. En retour, dans un courrier en date du 5 septembre 2023, le Département Risques Naturels de la D.R.I.E.A.T. Ile-de-France a indiqué que, 
finalement, sur la base des précisions et compléments apportés, le projet n’appelait pas de remarque (cf. copie de ces documents en annexe 2 du présent document). 
 
 
 
 
i) Démontrer que le projet est compatible avec le plan de gestion des risques inondations Seine-Normandie 2022-2027 approuvé le 3 mars 2022. 
 
 

Réponse : 
 
L’étude d’impact intègre déjà, dans sa partie 5 (cf. plus précisément page 406), un tableau dans lequel sont présentées les différentes dispositions prévues dans le projet pour assurer sa compatibilité avec les 4 grands 
objectifs (lesquels sont déclinés en 80 dispositions) du Plan de Gestion des Risques d’inondation (P.G.R.I.) du bassin Seine-Normandie approuvé le 3 mars 2022 par le préfet coordonnateur pour la période 2022-2027, 
à savoir (pour mémoire) : 
 

1. Aménager les territoires de manière résiliente pour réduire leur vulnérabilité. 
2. Agir sur l’aléa pour augmenter la sécurité des personnes et réduire le coût des dommages. 
3. Améliorer la prévision des phénomènes hydrométéorologiques et se préparer à gérer la crise. 
4. Mobiliser tous les acteurs au service de la connaissance et de la culture du risque. 
 
 

Visiblement non perçu par la M.R.Ae, ce tableau est repris page suivante. 
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 Compatibilité du projet avec les objectifs et les dispositions du Plan de Gestion des Risques d’Inondation (P.G.R.I.) du bassin Seine-Normandie 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 *  C : Concerné / NC : Non concerné 
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j) Présenter une analyse de la situation de l’îlot en cas d’inondation précisant à partir de quel scénario, chaque réseau (y compris de transport) ne serait plus en capacité de fonctionner, et décrire les 

éventuels fonctionnements en mode dégradé prévus. 
 
 

Réponse : 
 
Dans le cadre de la conception du projet, l’analyse relative à la compréhension des mécanismes d’inondation à l’état existant et à l’état projet correspond notamment aux études P.P.R.I. pour la crue centennale (cote 
casier de + 29,55 m NGF) et au dossier Loi sur l’Eau via la rubrique 3.2.2.0. de la nomenclature définie à l’article R.214-1 du Code de l’Environnement, rubrique relative aux « installations, ouvrages, remblais dans le 
lit majeur d’un cours d’eau ». 
 
Le site ne sera pas inondable pour les crues inférieures c’est-à-dire notamment pour les crues de références décennale ou cinquantennale. 
 
 Etat existant 
 
 Estimation de l’étendue du plan d’eau à l’intérieur des limites du site (avant division foncière) en cas de crue … 
 
 … à la cote de + 29,05 NGF … à la cote de + 29,55 NGF (cote de casier) 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 

En cas de débordement du fleuve : 
 

- Dans le cadre de l’état existant 
(cf. illustrations ci-jointes reprise 
de la page 182 de l’étude 
d’impact), le site d’étude n’est 
que partiellement inondable. 
Observée qu’à partir du moment 
où le niveau de l’eau atteint la 
cote + 28,45 m NGF, 
l’inondabilité intervient par le 
boulevard Gallieni et ne 
concerne que la partie Nord-
ouest du site. En raison de son 
altimétrie, à la cote + 31,05 m 
NGF, la partie Sud-Est du site, 
coté quai du Moulin de Cage 
(D7), n’est pas inondée. 

 

- Dans le cadre de l’état projeté, les 
mesures de conception prises 
dans le cadre des prescriptions 
du P.P.R.I. permettent de 
respecter le principe de 
sécurisation des biens et des 
personnes. La zone de la coulée 
verte, le quai du Moulin de Cage 
et la rue de la Bongarde ne seront 
pas inondées même en cas de 
crue centennale. La cote la plus 
basse du niveau P0 du projet 
étant de + 29,25 m NGF, la 
hauteur d’eau maximale en cas 
de crue centennale sera alors de 
0,30 m, permettant ainsi une 
circulation des véhicules. 
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k) Démontrer à nouveau la cohérence du projet avec le paysage environnant des bords de Seine et le tissu urbain continu, notamment en ce qui concerne l’immeuble de grande hauteur constitué par 

la tour « totémique ». 
 
 

Réponse : 
 
 

 Précision réglementaire concernant l’immeuble L10 
 
Prévu en R+18 et qualifié de tour « totémique » par la M.R.Ae, il est important de rappeler que l’immeuble L10 n’est pas un « Immeuble de Grande Hauteur (I.G.H.) » au sens de la réglementation en matière de sécurité 
incendie (reprise dans les articles R146-1 et suivants du Code de la Construction et de l’Habitation). En effet, la hauteur du plancher bas du dernier niveau de ce bâtiment, définie par rapport au niveau du sol le plus 
haut accessible aux engins des services de secours et de lutte contre l’incendie, étant inférieure à 50 m, cet immeuble ne peut être qualifié d’« Immeuble de Grande Hauteur (I.G.H.) ». 
 
Comme il est indiqué dans le chapitre 1.4.2. de l’étude d’impact (cf. page 106), cet immeuble d’habitation est classé en 4ème famille définie à l’article 3 l’arrêté du 31 janvier 1986 (modifié en dernier lieu par un arrêté du 
7 décembre 2020) relatif à la protection contre l'incendie des bâtiments d'habitation (ne relevant pas de qualification I.G.H.). 
 
 
 Précision réglementaire concernant le Plan Local d’Urbanisme (P.L.U.) de VILLENEUVE-LA-GARENNE 
 
Il est important de préciser que, par délibération du 21 décembre 2021, le Conseil du territoire Boucle Nord de Seine a autorisé le Président de l’Etablissement Public Territorial (E.P.T.) à engager une procédure de 
modification du P.L.U. de VILLENEUVE-LA-GARENNE (modification n°2) ayant notamment pour objectif de « densifier et de renforcer la mixité fonctionnelle du secteur de la Bongarde » secteur dans lequel est situé 
le projet objet du présent document, se traduisant notamment dans le document par une augmentation du plafond des hauteurs autorisé de 42 m jusqu’à 64 m. 
 
S’appuyant sur le dossier d’examen au cas par cas élaboré en application des dispositions des articles R.104-11 à R.104-14 du Code de l’Urbanisme, la M.R.Ae Ile-de-France a, par décision n°DKIF-2022-031 en date 
du 23 mars 2022, décidé de soumettre ce projet de modification à évaluation environnementale. Le projet de cette modification du P.L.U. a fait l’objet, le 1er juin 2023, d’un avis de la part de la M.R.Ae (n°APPIF-2023-
045). 
 
Ce projet de modification a été soumis à enquête publique du 19 juin 2023 au 21 juillet 2023. A son issue, le commissaire enquêteur a rendu, le 23 août 2023, son rapport dans lequel il rendait un avis favorable à ce 
projet de modification. 
 
 
 Le bâtiment signal et la cohérence du projet du projet avec le paysage 
 
Situé à la limite de la Seine-Saint-Denis, bordé par la Seine et face à L’ILE-SAINT-DENIS, le projet s'inscrit dans un contexte de reconquête d'anciens sites industriels qui bordaient les quais de Seine de 
GENNEVILLIERS et de SAINT-OUEN. 
 
Tous ces nouveaux projets répondent à une demande de diversification des formes urbaines et tendent tous vers une plus grande densité largement promue par la puissance publique qui est aujourd'hui à la recherche 
d'un modèle alternatif à l'étalement urbain. 
 
L'architecture actuelle se doit aussi de répondre aux attentes du « développement durable » et pour cela la densification est identifiée comme un élément clef du développement. Elle est également un moyen de 
favoriser les mobilités douces ou les transports en commun. 
 
Au sein du projet, le bâtiment signal (c’est-à-dire l’immeuble L10), en R+18, est positionné le long du quai du Moulin de Cage (D7). Son positionnement est décalé par rapport aux autres immeubles de logements 
prévus. 
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 Repérage des bâtiments de plus de 35 m de hauteur 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Il s’ancre dans le développement du secteur nord de la 
banlieue au nord de PARIS, au même titre que plusieurs 
Z.A.C. voisines avec plots émergents à plus de 35 m, 
repérées dans le plan ci-après (lesquels sont également 
visible sur la prise de vue jointe page suivante). 
 
A une distance de moins d’1 km, sont notamment 
positionnés, les immeubles de logements R+12 à R+18 
dans la Z.A.C. PSA à ASNIERES-SUR-SEINE et des 
immeubles de Z.A.C. du Village Olympique à SAINT-
DENIS. 
 
A moins de 1,5 km, certains immeubles de la Z.A.C. Parc 
d'Affaires à ASNIERES et de la Z.A.C. des Docks à 
SAINT-OUEN, la Tour Pleyel à SAINT-DENIS, etc. 
 
A environ 2,5 km, la Z.A.C. Chandon-République à 
GENNEVILLIERS. 
 
Son emplacement le long des quais apparaît pertinent 
pour les raisons suivantes : 
 
- Il répond au Village Olympique situé de l’autre côté de 

la Seine et annonce le futur ouvrage de liaison (une 
passerelle vraisemblablement) qui doit permettre de 
les relier. 

 
- Il s’intègre comme une émergence ponctuelle d’un 

nouveau quartier qui annonce la mutation urbaine de 
Villeneuve-la-Garenne. 

 
 
 
 
 
 
 

Source :
Valode & Pistre

architectes
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 Vue panoramique depuis ASNIERES-SUR-SEINE sur les chantiers en cours à GENNEVILLIERS 
 (situés devant le site du projet objet du présent dossier) et les nouvelles constructions sur L’ILE-SAINT-DENIS (à droite) 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 Source : 
 Valode & Pistre 
 architectes 
 
 
 
 Le rapport du projet avec le centre commercial Qwartz voisin 
 
La M.R.Ae estime que « les points de vue qui ont été choisis depuis les étages supérieurs ou à l’extrémité du projet offrent des vues de biais sur la Seine (…), ce qui ne permet pas d’apprécier le cas des logements 
pour lesquels le vis-à-vis pourrait être le plus désavantageux ». 
 
Dans la partie nord-est du projet, les bâtiments L2, L4, L6, L8 et L10 ont été positionnés le long du Centre Commercial Qwartz, dans le but de libérer un grand parc urbain. Les perspectives présentées page 358 de 
l’étude d’impact, et reprises page suivante, ont été produites depuis des étages intermédiaires, à savoir les 2ème et 3ème étages de deux de ces bâtiments situés au cœur du site, en l’occurrence les bâtiments L4 et L6, 
et non aux extrémités nord-ouest (au niveau de laquelle se trouve le bâtiment L2) et sud-ouest (au niveau de laquelle se trouve le bâtiment L10) de cette partie du projet qui auraient permis des vues plus dégagées.  
 
Elles illustrent les vues dégagées latérales depuis les balcons de ces étages situés à environ 16 m du centre commercial, pour les vues n°1 et n°3, et depuis les balcons encore plus proches de cet équipement car 
situés à 10,65 mètres, pour les vues n°2 et n°4 (cf. en complément de l’illustration de l’implantation des constructions page 62 de l’étude d’impact). 
 
Les vues de face sur le Centre commercial depuis les différents balcons du projet n’auraient été d’aucune utilité. 
 
 



Bilan et synthèse des observations recueillies et propositions du public 
 

 

28 VILLENEUVE-LA-GARENNE (92) - Construction d'un ensemble immobilier à destination principale d'habitation - Dossier de Participation du Public par Voie Electronique (P.P.V.E.) 

 
 
 
 
 
 

Rappel de la page 358 de l’étude d’impact 
 
 
 …. depuis le 2ème étage du bâtiment L4 …. depuis le 2ème étage du bâtiment L6 
 
 
 Plan de toiture (illustration jointe à titre indicatif) 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 …. depuis le 3ème étage du bâtiment L4 …. depuis le 3ème étage du bâtiment L6 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 Source : 
 Valode & Pistre architectes 
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 Implantation des constructions prévues dans la partie 
 nord-est du projet par rapport au Centre Commercial Qwartz voisin 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

Comme le montre l’illustration jointe, la distance entre les différents bâtiments de cette partie nord-
est du projet et le Centre Commercial Qwartz voisin est généralement supérieure à 16 m, ce qui 
correspond à une largeur confortable de voie urbaine. 
 
Sur l’ensemble de l’opération, seuls 46 logements (soit environ 7 % du nombre total de logements 
prévus) sont concernés par un « rétrécissement » ponctuel à 10,60 m entre, d’une part, les bâtiments 
L4 et L6 et, d’autre, le centre commercial. 
 
En comptabilisant uniquement les logements mono-orientés, le nombre de logements concernés est 
de seulement 16 appartements (soit 2,5 % du nombre total de logements prévus). 
 
Il est important de préciser qu’il n’y a pas de vues directes depuis le centre commercial vers les 
appartements. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Source : 
Valode & Pistre 

architectes 
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l) Démontrer les fonctionnalités écologiques et paysagères du projet compte-tenu de ses ambitions affichées de continuité́ avec la trame verte locale et de sa localisation en bord de Seine, et, le cas 

échéant, de définir des mesures visant au maintien et au développement de la biodiversité. 
 
 

Réponse : 
 
L’emprise foncière de l'opération, se trouvant dans un tissus urbain dense, n'est pas insérée dans un corridor linéaire, néanmoins, elle peut constituer un espace relais intégré dans un corridor en « pas japonais » 
(ponctué d'espace-relais). Le projet aidera à la dispersion d’espèces animales ou végétales entre les différents éléments de la trame verte locale comme les berges de la Seine toutes proches (berges végétalisées et 
présence d'alignements d'arbres), le Parc des Chanteraines (étendu sur environ 82 ha à un peu plus de 1,2 km au nord, à cheval sur les territoires des communes de GENNEVILLIERS et de VILLENEUVE-LA-
GARENNE), le Parc de Sévines (étendu sur plus de 12 ha à environ 1,5 km à l’ouest, sur la commune de GENNEVILLIERS) et le Grand Parc des Docks (étendu sur environ 12 ha à environ 700 m, au sud, sur la 
commune de SAINT-OUEN), au sein d’une matrice plus ou moins hostile. 
 
Actuellement, le site ne représente pas un espace relais fonctionnel pour la faune. En effet, il abrite un espace ouvert dégradé composé d'herbacées et arbustifs ayant poussé spontanément. Cet habitat ne constitue 
pas un espace relais attractif pour l'avifaune qui préfère se déplacer dans les milieux semi-ouverts à fermés (bosquets arborés, alignements d'arbres, massifs arbustifs). De plus, le site étant entouré par une palissade 
pleine, il n'est pas accessible pour les animaux terrestres (mammifères, reptiles et insectes non volants). 
 
Par ailleurs, l’emprise foncière de l’opération est localisée entre des axes routiers très larges (plus de 20 m de largeur) à double sens de circulation avec plusieurs files dans chaque sens (la rue de la Bongarde et deux 
axes du réseau départemental de voirie à savoir le Boulevard Gallieni (D9) et le Quai du Moulin de Cage (D7)). Ces axes routiers très empruntés constituent des obstacles presque infranchissables pour certaines 
espèces à déplacement terrestre. 
 
Comme cela est exposé dans l’étude d’impact, et afin de favoriser les continuités écologiques du site avec les espaces avoisinants et d'augmenter le potentiel d'accueil du site, différentes mesures seront mises en 
place : mise en place de clôtures perméables à l'avifaune, plantation d'arbres qui seront connectés aux alignements d'arbres existants, création d'habitats qualitatifs et attractifs pour la faune, installation de gîtes pour 
la faune spécifiques et d'éclairages visant à limiter la pollution lumineuse. 
 
Une fois ces actions entreprises, les espaces vers du site, principalement développés au sein de la coulée verte comprenant notamment 110 arbres, 3 500 m² de pleine terre plantée et 6 300 m² de pleine terre selon 
la définition du P.L.U. de VILLENEUVE-LA-GARENNE, pourront relier les arbres d'alignement présents en périphérie aux arbres se trouvant le long de la Seine et ainsi être empruntés par l'avifaune. 
 
Conscients des enjeux climatiques actuels, le projet sera également labelisé BiodiverCity®. Ce label a pour objectif d’attester que la conception et la construction de notre projet fait une place importante à la nature.  
Il s’appuie sur une approche multicritères organisée autour : 
 

- De l’engagement du maître d’ouvrage à mener une stratégie de biodiversité : Gestion écologique des espaces verts et mise en place d’animations afin de faire perdurer la démarche écologique lors de l’exploitation 
des bâtiments. 

 

- Des moyens mis en œuvre pour une architecture écologique : Maximisation des espaces végétalisés à travers la végétalisation des toitures et de certaines façades par des plantes principalement locales et d’intérêt 
pour la faune. De plus, afin de minimiser l’impact du projet sur la faune, des vitrages visant à limiter le risque de collision des oiseaux et des éclairages respectueux de la faune nocturne seront installés. 

 

- Des bénéfices pour les usagers : Cheminement, installation de mobiliers et pelouse permettant de se promener et de se détendre dans les espaces verts. La mise en place de panneaux pédagogiques permettra, 
en plus des animations, de sensibiliser les occupants à la biodiversité du site. Une démarche est par ailleurs engagée afin de développer le sens des passants : installation de plantes odorantes, aménagements 
des espaces verts permettant d’écouter le chant des oiseaux et les stridulations des criquets. 
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m) Réaliser une nouvelle campagne de comptages routiers dans une période ayant les caractéristiques du trafic habituel et de reprendre les modélisations effectuées à partir de ces comptages routiers 

en veillant à intégrer le cumul de l’ensemble des projets se développant à proximité́, à déterminer les impacts du projet sur la saturation de l’A86 et ses bretelles, exprimés en termes de pollutions 
atmosphériques et sonores supplémentaires générées par le projet et à prévoir les mesures de la séquence éviter, réduire, compenser qui s’imposent. 

 
 

Réponse : 
 
La réalisation d’une nouvelle campagne de comptages routiers que celle réalisée en décembre 2021 (plus précisément le jeudi 9 décembre 2021) ainsi que la reprise des modélisations effectuées à partir de ces 
comptages routiers ne s’imposent pas pour les raisons suivantes énoncées pour partie dans le §. B du chapitre 2.1.2 (cf. page 144), rappelées et complétées ci-après : 
 
- Tout d’abord, il est donc important de rappeler que la période durant laquelle ont été réalisés, par le bureau d’études COSITREX en charge de l’étude de circulation, les comptages pour caractériser l’état initial de 

la circulation des véhicules automobiles dans le secteur (en décembre 2021 pour mémoire) ne s’inscrit pas parmi l’une des périodes de confinement décidée par le gouvernement français dans la lutte 
contre la propagation de l’épidémie de COVID-19 et consistant principalement à restreindre les déplacements de la population au strict nécessaire (courses alimentaires, soins et travail quand le télétravail n'était 
pas possible). En effet, pour mémoire, sur le territoire métropolitain, 3 périodes de confinement (total ou partiel, compris les prolongations décidées par l’exécutif) ont été imposées à la population : la première du 
17 mars au 11 mai 2020 non inclus, la seconde du 30 octobre au 15 décembre 2020 non inclus et la troisième et dernière du 3 avril au 3 mai 2021 non inclus (ce dernier commençant même dès le 19 mars 2021 
pour 16 départements français dont ceux de la région Ile-de-France). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 Comme le précise l’illustration précédente, aucune contrainte particulière ne pesait également sur les déplacements à l’époque de la réalisation de ces comptages, la dernière période de restriction de ces 
 déplacements ayant pris fin le 30 juin 2021.  
 

 En outre, destinées à freiner les différentes vagues de coronavirus, l’obligation de télétravailler faite aux salariés qui le pouvaient a été mise en place à plusieurs reprises sous différentes formes. Or, en décembre 
 2021, aucune imposition de télétravail était en vigueur (la précédente période ayant pris fin le 1er septembre 2021 et la période suivante ayant débuté le 3 janvier 2022). 
 
 
 
 

Source : 
CEREMA 

Présentation synthétique dans le temps des contraintes et restrictions imposées 
pour lutter contre l'épidémie du Covid-19 depuis le déclenchement de la crise sanitaire en mars 2020 Période des comptages 

Décembre 2021 
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- Par ailleurs, comme cela est également indiqué page 144 de l’étude d’impact, le choix de ne pas réaliser de nouveaux comptages ne s’appuie pas sur des « a priori » mais notamment sur les résultats des analyses 

menées par le Centre d'études et d'expertise sur les risques, la mobilité et l'aménagement (CEREMA) pour mesurer l’impact sur le trafic routier des périodes de confinement et de déconfinement. 
 

 Pour mémoire (cf. page 144 de l’étude d’impact), le CEREMA est un établissement public sous la tutelle du ministère de la Transition écologique et de la Cohésion des territoires. Il accompagne l’Etat et les 
 collectivités territoriales pour l’élaboration, le déploiement et l’évaluation de politiques publiques d’aménagement et de transport. Parmi les missions qui lui ont été attribuées figure notamment celle de concourir à 
 la mise en œuvre de politiques et services de mobilités efficaces, sobres et accessibles à tous, adaptés aux spécificités des territoires et aux besoins de leurs populations. Pour cela, il est nécessaire pour le 
 CEREMA notamment d’observer et d’analyser la mobilité au sein d’un territoire. 
 

 Comme cela est indiqué page 144 de l’étude d’impact, pendant la crise sanitaire, le CEREMA a construit des indicateurs permettant de mieux comprendre l’impact sur le trafic routier des diverses phases de 
 confinement et de déconfinement. Une plateforme a ainsi été mise en place pour suivre l’évolution du trafic routier aux niveaux national, régional et des agglomérations (accès à cette plateforme grâce au lien 
 suivant : https://dataviz.cerema.fr/trafic-routier/). 
 

 Comme l’explique le CEREMA sur la page d’accès à cette plateforme, les indicateurs ont été construits en comparant le trafic actuel à un trafic « avant crise » qui correspond à la situation avant confinement. Pour 
 les indicateurs nationaux et régionaux, la référence « avant crise » est basée sur les débits moyens journaliers entre le 13 janvier et le 2 février 2020, pour éviter les effets liés aux vacances scolaires. Ces indicateurs 
 ont été déterminés à partir des données de trafic de plus de 1200 stations de comptage réparties sur l’ensemble du réseau routier national non concédé. Depuis mi-octobre 2020, ces indicateurs intègrent 
 également 450 stations réparties sur l’ensemble du réseau routier national concédé. Le niveau « 0 » représente donc une situation « avant crise » et la courbe donne directement l’évolution de trafic observée. 
 
 

L’évolution du trafic routier (tous véhicules) à l’échelle nationale de Février 2020 à Janvier 2023 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 Source : 
 CEREMA 
 
 
 
 
 * Rappel : Selon le calendrier scolaire de l'année 2021-2022, la zone C (comprenant l’académie de Créteil), la période des vacances de Noël 2021 commençait le samedi 18 décembre 2021 
 et se terminait le lundi 3 janvier 2022. 
 
 

 Fourni par le CEREMA, le graphique ci-avant montre, qu’au niveau national, et durant la période de décembre 2021 précédant les vacances scolaires de la zone C, les niveaux des trafics automobiles comptabilisés 
 étaient très proches de ceux comptabilisés en situation d’« avant crise ». 
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Comparaison des évolutions du trafic routier (tous véhicules) à l’échelle nationale et à l’échelle de la région Ile-de-France de Février 2020 à Janvier 2023 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 Source : 
 CEREMA 
 
 
 
 
 * Rappel : Selon le calendrier scolaire de l'année 2021-2022, la zone C (comprenant l’académie de Créteil), la période des vacances de Noël 2021 commençait le samedi 18 décembre 2021 
  et se terminait le lundi 3 janvier 2022. 
 
 
 Egalement fourni par le CEREMA, le graphique ci-avant montre, qu’au niveau de l’Ile-de-France, et durant la période de décembre 2021 précédant les vacances scolaires de la zone C, durant laquelle ont été 
 réalisés les comptages directionnels dans le secteur du projet par COSITREX, les niveaux des trafics automobiles comptabilisés étaient également très proches de ceux comptabilisés en situation d’« avant crise » 
 (les évolutions, sur cette même période, étant même presque rigoureusement identiques à celles comptabilisées au niveau national). 
 
- La remise en question, par l’Autorité environnementale, de la représentativité des comptages réalisés par COSITREX en décembre 2021, « dans la mesure où le recours au télétravail restait (alors) très important » 

est également discutable au sens où par exemple, comme le montrent la frise et les courbes fournies par le CEREMA et jointes précédemment, à compter du 2 février 2022 (date marquant la fin de la dernière 
période de télétravail obligatoire de cette période de crise), les niveaux des trafics routiers restaient comparables à ceux comptabilisés en situation d’« avant crise » (voire, même, étaient plus importants concernant 
les trafics au niveau national) alors que, selon les données INSEE, en 2022, environ 19 % des salariés ont télétravaillé au moins un jour par semaine (22 % en 2021) contre seulement 4 % en 2019 (donc avant la 
période COVID-19) selon la DARES1. 

 
- En outre, et comme cela est déjà indiqué page 144 de l’étude d’impact, dans ce contexte post périodes de confinement et de restriction, il est difficile de penser que les comptages réalisés par COSITREX en 

décembre 2021, dans un secteur dans lequel est présent un des principaux centres commerciaux d’Ile-de-France, à l’approche des fêtes de fin d’année (hors de périodes de congés scolaires de fin d’année), 
puissent révéler des trafics routiers existants sous-évalués. 

 
 

                                                 
1 « Télétravail durant la crise sanitaire : Quelles pratiques en janvier 2021 ? Quels impacts sur le travail et la santé ? », DARES, Analyses, Février 2022 (n°9) 
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- Enfin, il est utile de préciser que, pour les besoins de l’étude d’impact d’un des précédents projets alors envisagé sur le site (étude d’impact sur laquelle la M.R.Ae a d’ailleurs rendu un avis le 21 octobre 2020), 

des comptages directionnels avaient été réalisés dans le quartier en juin 2019 dans le cadre d’une étude de circulation déjà réalisée par COSITREX. 
 
 La comparaison entre les volumes de trafic comptabilisés sur les différentes sections du quartier entre les comptages de juin 2019 et ceux de décembre 2021 (utilisés dans l’étude d’impact du projet sur laquelle la 
 M.R.Ae a porté son avis), telle qu’elle peut être réalisée à l’appui des cartographies jointes ci-après, montre que les trafics sont équivalents, avec +/- 5 % de variation (considérée par le bureau d’études comme 
 étant la fourchette de variabilité normale des trafics). Ci-dessous figurent les illustrations graphiques présentant les volumes de trafic sur le réseau de voirie du quartier aux heures de pointe du matin et du soir 
 relevés en juin 2019 et en décembre 2021. 
 
 

Comptages des trafics à l’Heure de Pointe du Matin (H.P.M.) - Situation initiale 
 
 ... comptages réalisés en juin 2019 ... comptages réalisés en décembre 2021 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 Source : COSITREX 
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Comptages des trafics à l’Heure de Pointe du Soir (H.P.S.) - Situation initiale 
 

 ... comptages réalisés en juin 2019 ... comptages réalisés en décembre 2021 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 Source : COSITREX 
 
 
En conséquence, au regard des éléments précédents, il ne s’avère pas opportun : 
 
- Ni de corriger les trafics comptabilisés pour dresser la situation initiale basée sur les comptages routiers réalisés par COSITREX (situation initiale objet du §. B du chapitre 2.1.2. de l’étude d’impact (cf. pages 143 

et suivantes)) ; 
 
- Ni de reprendre les modélisations de trafics tenant compte de ces résultats telles qu’elles ont été utilisées notamment pour l’appréciation des incidences du projet (cf. chapitre 4.1.2.10 pages 362 et suivantes de 

l’étude d’impact) ainsi que de procéder aux autres estimations demandées dans la recommandation (en matière de bruit et de qualité de l’air) basées sur les données (relevés et estimations) de l’étude de circulation 
réalisée par COSITREX. 
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S’agissant de la question relative au cumul des incidences du projet avec celles des projets avoisinants, il est important de rappeler que : 
 
- Que les différentes incidences du projet présentées dans le chapitre 4.1.2 (cf. pages 318 et suivantes de l’étude d’impact), durant la phase d’exploitation du projet, résultent d’analyses (menées pour la plupart - et 

notamment pour les thématiques de la circulation automobile, le bruit et la qualité de l’air - par des bureaux d’études techniques spécialisés) intégrant les incidences des projets avoisinants identifiés alors prévus 
en exploitation à la livraison prévisionnelle du projet, à savoir en 2026. Il est ainsi écrit, dans le préambule de la partie 4 de l’étude d’impact (cf. page 290), que : 

 

 (…) « la méthodologie retenue pour permettre une appréciation juste et réelle des effets du seul projet objet de la présente étude tient compte de l’évolution de l’environnement urbain aux abords du site à l’horizon 
 de la livraison prévisionnelle du projet, soit en 2026. Elle prend donc en considération les principaux projets, en cours ou futurs déjà programmés susceptibles d’avoir un impact sur l’environnement à cette date, 
 repérés au sein d’un large périmètre d’étude. » (…) 
 
 Les projets pris en compte dans les appréciations ainsi réalisées apparaissent notamment sur les illustrations de la situation « au fil de l’eau » (en 2026) figurant page 291 et de la situation projetée (également en 
 2026) figurant page 292 de l’étude d’impact. 
 
- Que les différentes incidences cumulées présentées dans le chapitre 4.2 (cf. pages 382 et suivantes de l’étude d’impact) résultent également d’analyses (menées pour la plupart - et notamment pour les thématiques 

de la circulation automobile, le bruit et la qualité de l’air - par des bureaux d’études techniques spécialisés) intégrant les incidences, non plus d’une partie, mais de l’ensemble des projets avoisinants identifiés alors 
prévus en exploitation soit en 2035 (correspondant à l’échéance du projet identifié dont l’achèvement prévisionnel est le plus tardif, en l’occurrence le projet de requalification du centre-ville de VILLENEUVE-LA-
GARENNE (projet n°9 de la liste ainsi établie). Les projets pris en compte dans les appréciations ainsi réalisées apparaissent notamment sur l’illustration de la situation cumulée (en 2035) figurant page 384 de 
l’étude d’impact. 
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n) Accompagnement par les collectivités publiques compétentes sur ce projet et la mutation de ce quartier par un développement de l’offre de transport en commun et un réaménagement des espaces 

publics afin d’inciter à la pratique des mobilités actives, notamment au niveau du quai du Moulin de la Cage, au caractère routier très prononcé et dont le profil coupe les habitants du quartier des 
berges de la Seine. 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Réponse : 
 
Il convient de rappeler que l’offre actuelle de transport en commun du secteur est présentée dans le §. D du chapitre 2.1.2 de l’étude d’impact (cf. pages 153 et suivantes). Comme le montrent les éléments de ce 
chapitre, cette offre est presqu’exclusivement constituée de lignes du réseau de bus géré par la RATP, le site étant directement desservi à l’arrêt « Bongarde » implanté au droit de celui-ci de part et d’autre du boulevard 
Gallieni par les 3 lignes de ce réseau citées page 153 de l’étude d’impact, à savoir : 
 

- la ligne n°137 « Porte de Clignancourt - Villeneuve-la-Garenne ZI Nord » , 
- la ligne n°177 « Asnières Gennevilliers Gabriel Péri - Villeneuve-la-Garenne ZI Nord », 
- la ligne n°261 « Gare de Franconville - Saint Gratien RER - Villeneuve-la-Garenne Bongarde ». 
 
 
L’examen de l’extrait du « Plan Nord de PARIS » édité par la RATP en avril 2022 (disponible alors après consultation du site internet en mars 2023) figurant sur cette même page montre : 
 
- Tout d’abord, qu’il aurait été plus juste d’inclure dans cette présentation de l’offre par bus du secteur (et non plus seulement directement du site du projet) : 
 

- les arrêts supplémentaires dispensés par ces mêmes lignes dans les environs du site : en effet, à un peu moins de 400 m du site à pied (soit en moins de 5 mn de marche), sont localisés notamment : 
 

- l’arrêt « Henri Colin » sur la rue de la Bongarde au nord-ouest du site desservi par la ligne n°261 (arrêt désormais positionné sur la rue des Noëls, non loin de cet emplacement, selon la nouvelle édition 
(datée d’avril 2023 et désormais disponible) de cette carte consultée sur le site internet de la RATP) ; 

- l’arrêt « Lycée Petiet - C. Commercial » sur le boulevard Gallieni au nord-est du site desservi par les lignes n°137 et n°177 ; 
- l’arrêt « Quatre Chemins » sur le boulevard Gallieni au sud-ouest du site également desservi par les lignes n°137 et n°177. 

 
- la desserte supplémentaire assurée par la ligne n°166 « Gennevilliers - ZAC des Louvresses - Porte de Clignancourt » à l’arrêt « Quatre Chemins » sur l’avenue Louis Roche, à proximité de son intersection 

avec le boulevard Gallieni au sud-ouest du site, également à environ 400 m du site à pied (soit en moins de 5 mn de marche). 
 
- Ensuite, qu’il aurait fallu insister : 
 

- sur le rôle structurant dans ce secteur joué par la gare « Les Grésillons » desservie par la ligne C du RER assurant la liaison « Pontoise - Versailles » en irriguant l’Ouest et le centre de PARIS et préciser, en 
complément des informations fournies page 153 concernant son accessibilité par la ligne de bus n°177 en seulement 3 mn, qu’elle est localisée à une distance de moins d’un kilomètre via les boulevards 
Gallieni et Louise Michel empruntés par cette même ligne de bus (soit un trajet d’environ 10 mn pour un piéton) ; 

 
- les perspectives importantes de développement qu’offre, au niveau de cette gare (avec toutefois la réalisation d’une nouvelle station réalisée à proximité, capable d’accueillir jusqu’à 60 000 voyageurs par 

jour), la connexion de la ligne C du RER avec la future ligne 15 ouest actuellement en travaux (présentée pages 155 et 156 de l’étude d’impact) et dont la mise en service est prévue, à ce stade, à l’horizon 
2030. 

 
 
Concernant justement le développement de l’offre de transport en commun, et au regard notamment des perspectives de développement précédemment énoncées, il convient de souligner que la ville de VILLENEUVE-
LA-GARENNE est actuellement en négociation avec la RATP pour étudier les solutions envisageables destinées à améliorer la desserte de bus dans le secteur dans lequel est localisé le projet. 
 
En matière de réaménagement des espaces publics destiné à inciter à la pratique des mobilités actives, il est utile de préciser que la ville de VILLENEUVE-LA-GARENNE a engagé une réflexion sur la mise en place 
d’une liaison, encore non définie (passerelle, etc.), avec L’ILE-SAINT-DENIS pour rejoindre les secteurs du Village Olympique et Pleyel, les élus de ces 2 communes ayant approuvé ce principe de continuité et de 
franchissement au-dessus de la Seine. 



Bilan et synthèse des observations recueillies et propositions du public 
 

 

38 VILLENEUVE-LA-GARENNE (92) - Construction d'un ensemble immobilier à destination principale d'habitation - Dossier de Participation du Public par Voie Electronique (P.P.V.E.) 

 
 
 
 
 
 
 Carte des aménagements cyclables provisoires 
 réalisés à l’échelle des Hauts-de-Seine en 2020 et 2021 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 Vue sur la section du boulevard Gallieni (D9) 
 avec pistes cyclables provisoires 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 Source : Google Street View (Février 2023) 
 
 
 Source : Schéma directeur cyclable (Plan vélo 2022-2028), 
 Département des Hauts-de-Seine 
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D9 

Localisation 
indicative du site 

En outre, il est important de rappeler que des pistes cyclables provisoires ont été matérialisées en 2020 et 2021 par le Département 
des Hauts-de-Seine. 
 
En effet, pour mémoire, lors de la préparation du 1er. déconfinement, la crainte d’un report massif des usagers des transports en 
commun vers la voiture a conduit le Gouvernement à souhaiter la mise en œuvre d’une offre alternative à la voiture. Les associations 
cyclistes ont proposé́ cette solution qui a ensuite été reprise par le Gouvernement et les Collectivités. Un plan de déploiement de 
pistes cyclables provisoires a été proposé par le Département des Hauts-de-Seine aux maires à partir du 27 avril 2020. Les études
d’implantation de ces pistes ont ensuite été lancées ainsi que la préparation d’une campagne de comptage pour qu’elles soient en 
place rapidement après le déconfinement. Le plan de déploiement a été conçu pour qu’il réponde le plus possible à la demande de 
report des transports en commun lourds vers le vélo et que l’installation nécessite le moins de travaux de génie civil possible. Les 
premières pistes ont été mises en service dès le 11 mai 2020. Au total, 31,4 km de routes départementales ont été équipées par le 
Département en 2020 et 3,2 km en 2021. Seulement 0,6 km ont été démontés depuis pour tenir compte des contraintes de circulation.
 
Parmi les axes sur lesquels ces pistes cyclables provisoires ont été tracées non loin du site du projet objet du présent dossier figurent 
la D20 ainsi qu’une partie de la D9 (boulevard Gallieni) - axe permettant de rejoindre la gare « Les Grésillons » - située sur le territoire 
de la ville voisine de GENNEVILLIERS, entre la rue de la Bongarde et l’avenue Louis Roche (D20). 
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Dans le cadre du Plan Vélo 2022-2028 adopté par l’assemblée départementale en février 2022 et qui ambitionne la réalisation d’un total de 120 km d’itinéraires cyclables supplémentaires aux 151 km existants 
(comptabilisés au début de l’année 2021), le département des Hauts-de-Seine a prévue de pérenniser ces pistes cyclables provisoires (cf. Axe n°1, Objectif n°1, Action n°1 du Schéma directeur cyclable (Plan vélo 
2022-2028)). 
 
Par ailleurs, la nécessité d’assurer une parfaite accessibilité du futur pôle de transport au niveau de la gare « Les Grésillons » lié à l’arrivée d’ici 2030 de la ligne 15 ouest ont conduit le département à intégrer notamment 
la partie de la D9 comprise entre la D20 et ce futur pôle (section actuellement dépourvue d’aménagements) parmi les sections de voiries départementales sur lesquels des itinéraires cyclables supplémentaires sont 
prévus. Bénéficiant de locaux sécurisés aménagés pour leur stationnement dans le cadre de la réalisation du projet, les utilisateurs de vélos pourront ainsi rejoindre aisément ce pôle de transport en moins de 5 mn. 
 
 
 Etat des lieux en 2021 Schéma directeur à terme (horizon 2028) 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 Source : Schéma directeur cyclable (Plan vélo 2022-2028), Département des Hauts-de-Seine 
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o) Etudier des solutions constructives alternatives (matériaux, réduction de la dimension du parking...) afin de réduire l’empreinte carbone du projet. 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
p) Afficher l’élévation des températures liées à l’îlot de chaleur urbain généré par le projet. 
 
 

Réponse : 
 
S’agissant de la méthodologie utilisée dans l’étude d’impact pour évaluer les incidences du projet au regard du phénomène d’ICU (Score ICU, cf. chapitre 4.1.2.1, pages 330 et 331), sur la base d’une comparaison 
prenant notamment en considération l’état actuel du site, il est important de rappeler que celle-ci, fondée sur le calcul de l’albédo des différences surfaces prévues, a été retenue en tenant compte d’une directive émise 
dans une des recommandations émises par la M.R.Ae dans le cadre de son avis n°APJIF-2023-008 rendu le 9 février 2023 sur l’étude d’impact du projet précédemment envisagé sur ce même site : 
 
 Extrait page 20 de l’avis M.R.Ae n°APJIF-2023-008 : « S’agissant de la lutte contre le phénomène d’îlot de chaleur urbain, l’étude actualisée liste les choix réalisés afin de limiter l’impact du projet : large 
 végétalisation, surface imperméables claires, fenêtres munies de système d’occultation thermique. Aucune quantification de l’impact de ces mesures, fondées par exemple sur un calcul d’albédo, n’a été 
 réalisé. Les ajouts apparaissent en conséquence insuffisants à l’Autorité environnementale qui estime que la suffisance et l’efficacité des mesures choisies ne sont pas démontrées. » 
 
 
La méthodologie utilisée dans l’étude d’impact, tenant compte directement du calcul de l’albédo des différences surfaces prévues tel que demandé alors par la M.R.Ae (et non sur l’appréciation de l’élévation des 
températures à l’échelle de la parcelle désormais évoquée), a permis de cartographier, sur chaque type de surface prévu, l’impact du projet sur l’effet d’ICU en quantifiant un score ICU (cf. détails page 330 de l’étude 
d’impact). 
 
 

 

Réponse : 
 
Il est important de rappeler : 
 
- Qu’en matière de dimensionnement des parkings, les surfaces destinées au stationnement des véhicules automobiles ont déjà été fortement réduites par rapport au projet précédent (sur lequel la M.R.Ae Ile-de-

France avait rendu, le 9 février 2023, l’avis n°APJIF-2023-008). En effet, dans ce dernier, les surfaces de stationnement alors prévues permettaient de dégager une capacité globale de 1 110 places pour le 
stationnement de véhicules automobiles. L’abandon, dans le projet modifié objet du présent dossier, des surfaces prévues jusqu’alors au stationnement de la clientèle du centre commercial voisin a permis une 
baisse très significative (environ - 40,5 %) de cette capacité globale désormais chiffrée à 660 places (cf. notamment le §. B du chapitre 1.2.5 de l’étude d’impact, page 94). Parallèlement, la surface des locaux 
prévus pour le stationnement des vélos a été multipliée par 3,5 (862 m² dans le projet précédent contre 2 893 m² dans le projet actuel). 

 
- Qu’une Analyse du Cycle de Vie (A.C.V.) avait été réalisée, au stade d’élaboration de l’étude d’impact, par un bureau d’études sur deux des bâtiments du projet (L5 et L6) afin notamment de vérifier leur conformité 

au volet environnemental de la RE2020. Les principaux enseignements de cette étude figurent pages 296 à 298 de l’étude d’impact. Sur la base du calcul des divers indicateurs prévus dans cette méthode afin 
d’apprécier les impacts environnementaux du projet sur l’ensemble du cycle de vie des matériaux de construction alors pris en compte, et pour une durée de vie des bâtiments estimée à 50 ans, les résultats ainsi 
obtenus montrent notamment que le projet respectera les objectifs de performance environnementale définis par la RE2020. 

 

Des pistes de réflexion sont actuellement à l’étude afin de réduire encore l’impact carbone du projet et donc améliorer ses performances sur le plan environnemental. Ces pistes concernent notamment des 
matériaux susceptibles d’être intégrés dans le projet (liste prévisionnelle et non exhaustive) : 

 

- utilisation de béton bas carbone dans une partie des planchers de la superstructure, 
- utilisation de peinture écologique ayant un faible impact environnemental sur une partie des murs et planchers intérieurs. 
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q) Démontrer l’efficacité des mesures retenues pour lutter contre le phénomène d’îlots de chaleur urbains. 
 
 

Réponse : 
 
Tout d’abord, il apparaît évident que le développement d’un projet immobilier sur un site aujourd’hui dépourvu de toute construction et en état de friche implique nécessairement une augmentation de l’effet d’ICU. 
 

Il convient également de se rappeler que l’état d’occupation de l’emprise foncière du projet n’est pas ce qu’on pourrait nommer son « état naturel ». Pour mémoire, jusque dans les années 2000, et depuis de nombreuses 
années, celle-ci, localisée au cœur d’une vaste zone industrielle, était presqu’entièrement artificialisée. La partie alors non construite, zone de terre légèrement enherbée, servait au stationnement de véhicules 
automobiles, avant de faire l’objet d’importants travaux de démolition dans le cadre du projet de la Z.A.C. de la Bongarde (cf. chapitres 2.1.1 et 3.3.2 (chapitre comportant notamment des vues aériennes du site et de 
ses abords) de l’étude d’impact, page 228) ayant notamment permis de construire le centre commercial Qwartz voisin. 
 
 
 Occupation du site Occupation du site 
 et de ses environs et de ses environs 
 en mars 2000 en août 2008 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  Source : 
  Site internet 
  « Remonter le temps » 
 
 
 
 Occupation 
 bâtie du site  
 en janvier 2009 
 
 
 
 
 
 
 
  Source : 
  Google Street View 
 
 Partie nord du site - Vue sur l’angle du boulevard Gallieni Partie sud du site - Vue depuis la rue de la Bongarde Partie sud du site - Vue depuis le quai du Moulin de Cage  
 et de la rue de la Bongarde, depuis le boulevard Gallieni 
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Pour mémoire également, les principales actions prévues dans le projet pour limiter l’impact du développement par rapport à la friche actuellement présente sur le site sont les suivantes : 
 

- Mise en œuvre de revêtements de sol clairs à faible absorptivité. 
- Végétalisation d’une partie des toitures par une strate herbacée basse. 
- Mise en place de pergola au niveau des systèmes techniques. 
- Renforcement de la végétalisation au niveau de la coulée verte et des cheminements. 
 
 

Afin de limiter davantage cette augmentation de l’effet d’ICU par rapport à la situation actuelle, des optimisations ont bien été étudiées mais ont finalement été jugées non compatibles. Il s’agit en particulier de : 
 

- La création d’espaces végétalisés sur la totalité des surfaces en toiture des bâtiments 
 La stratégie énergétique du projet s’appuie sur une solution technique composée d’un ensemble de Pompes à Chaleur (PAC) Air / Eau haute performance. Cette solution technique implique l’installation de 
 systèmes en toiture ne permettant pas la végétalisation intégrale de ces espaces. 
 

- La densification du nombre d’arbres au niveau de la coulée verte 
 Cependant, le projet prévoit déjà la plantation d’un nombre important d’arbres. La coulée verte doit également servir de lieu de détente, loisir et rencontre, et la plantation d’arbres supplémentaires ne permettrait 
 pas aux usagers des bâtiments de pouvoir profiter pleinement de cet espace. 
 

- La création de points d’eau 
 Afin d’avoir un impact significatif, la surface des points d’eau doit être importante. Cela peut entraîner différentes problématiques. En effet, la mise en place de fontaines sur minéral clair nécessite un entretien 
 important et représente un coût non négligeable. De plus, l’implantation de points artificiels (ex : mare, étang) peut être la cause de nuisances liées au développement d’une biodiversité non souhaitée 
 (moustiques). En outre, la création de points d’eau peut entraîner des surconsommations d’eau impactant l’empreinte carbone du développement. 
 
 
 
 
r) Il est constaté une sous-estimation des qualifications des impacts résiduels, des risques sanitaires, des pollutions sonores, des offres de transport. Ces qualifications ont-elles été réestimées à la 

hausse ? 
 
 

Réponse : 
 
Les différentes incidences analysées dans le cadre de l’étude d’impact ont été appréciées dans le cadre d’études techniques menées par des sociétés spécialisées dans le cadre des réglementations spécifiques qui 
leur sont imposées. Ces incidences, et notamment celles énoncées, n’ont pas été sous-estimées. 
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2. La prise en compte des demandes formulées par l’Agence Régionale de Santé (A.R.S.) d’Ile-de-France 
 
Le contributeur a ainsi demandé si les recommandations suivantes formulées par l’A.R.S. d’Ile-de-France dans le cadre de l’instruction de la demande de permis de construire ont été prises en compte : 
 

- Tous les pieux atteignant la formation des sables de Beauchamp devront s’arrêter avant la formation des marnes et caillasses avec une côte de +2m au-dessus du toit des marnes et caillasses. 
- Soit mis à la disposition de l’ARS et SUEZ EAU France les données d’enregistrement sur les forages des pieux (profondeurs et paramètres techniques des pieux réalisés). 
 
 

Réponse : 
 
S’agissant de la première recommandation de l’A.R.S. d’Ile-de-France énoncée ci-avant, seuls les bâtiments non édifiés sur sous-sol devront être fondés sur pieux. Les contraintes imposées par l’A.R.S. d’Ile-de-France 
seront prises en compte lors du dimensionnement des fondations par notre bureau d’études géotechnique. L’avis de l’A.R.S. d’Ile-de-France sera par ailleurs intégré au dossier marché afin que les préconisations 
soient respectées par l’entreprise. 
 
S’agissant de la seconde recommandation de l’A.R.S. d’Ile-de-France énoncée ci-avant, lors de la signature du marché avec l’entreprise, il sera bien spécifié que les données d’enregistrement sur les forages des pieux 
devront être mises à disposition de l’A.R.S. d’Ile-de-France et de SUEZ EAU. 
 
 
 
 
3. La formulation de remarques générales sur le projet 
 
 
a) Aucune infrastructure d’accueil des enfants scolarisés que ce soit pour les futurs habitants de ce projet ou pour les résidents actuels du quartier BONGARDE. 
 
 

Réponse : 
 
Une réflexion a été menée démontrant que les équipements actuels sur la commune pouvaient à court terme supporter l’afflux d’enfants en scolarisation. Par ailleurs, le groupe scolaire Gallieni nord a été identifié 
comme nécessaire au renouvellement urbain entrepris par la collectivité sur les quartiers du centre-ville et de Gallieni sud. Son dimensionnement doit justement prendre en compte ce nouveau projet.  
 
Parallèlement la Ville a signé en 2022 un Projet Partenarial d’Aménagement avec l’Etat et la Métropole du Grands Paris dont les objectifs sont :  
 

- Maîtriser la vision de production de logements à terme pour une diversification de l’habitat 
- Pérenniser et valoriser « l’esprit village » 
- Décliner les mobilités en fonction des polarités existantes et futures. 
 
 

Les principaux enjeux identifiés pour l’aménagement de ce secteur au sud de la Ville vont au-delà du développement d’une nouvelle offre de logements afin de diversifier les fonctions au sud de la ville. Il s’agit 
également d’accompagner cette mutation par une offre de proximité en équipement publics (2 groupes scolaires de 15 classes chacun et un gymnase à horizon 2028). 
 
 
 
b) Qu’est-il prévu pour accroitre les moyens de transports existants et déjà surchargés (1 ligne de tramway et 3 lignes de bus) compte tenu de forte densité de la population actuelle et future ? 
 
 

Réponse : 
 
Cette remarque s’inscrit en écho à celle formulée par la M.R.Ae Ile-de-France dans son avis rendu le 9 août 2023 sur l’étude d’impact et reprise dans la première partie de la contribution portée sur le registre 
dématérialisé utilisé pour la procédure de P.P.V.E. (cf. précédemment §. 1 n) concernant l’accompagnement par les collectivités publiques compétentes de la mutation du quartier dans lequel s’inscrit le projet immobilier 
objet du présent dossier en matière de développement de l’offre de transport en commun. 
 

Comme cela est indiqué dans la réponse à cette remarque de la M.R.Ae (extraite du Mémoire en réponse compris dans le dossier mis à disposition du public dans le cadre de la P.P.V.E.), la gare « Les Grésillons » 
située de moins d’un kilomètre du site du projet via les boulevards Gallieni et Louise Michel assure un rôle structurant dans ce secteur appelé à se renforcer dans les années à venir. 
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Aujourd’hui desservie par la ligne C du RER assurant la liaison « Pontoise - Versailles » en irriguant l’Ouest et le centre de PARIS, cette gare, accessible en seulement 3 mn par la ligne de bus n°177 depuis les abords 
du site du projet, constituera à l’horizon 2030 un véritable pôle de transports offrant de nouvelles perspectives en matière de déplacement grâce à la réalisation d’une nouvelle station réalisée à proximité desservie par 
la future ligne 15 ouest actuellement en travaux et qui sera capable d’accueillir jusqu’à 60 000 voyageurs par jour (selon les données fournies la Société du Grand Paris en charge du développement du projet du Grand 
Paris Express) 
 
Concernant le développement de l’offre de transport en commun, au regard notamment des éléments précédemment énoncés, il convient de souligner que la ville de VILLENEUVE-LA-GARENNE est actuellement en 
négociation avec la RATP pour étudier les solutions envisageables destinées à améliorer la desserte de bus dans le secteur dans lequel est localisé le projet. 
 
 
 
 
c) Est-il préconisé des solutions suite à l’augmentation du flux routier du fait de l’accroissement de la population ? 
 
 

Réponse : 
 
L’étude des incidences du projet sur la circulation a été réalisée par un bureau d’études techniques spécialisé sur les problématiques des déplacements. Repris dans l’étude d’impact, les enseignements de cette étude 
(par ailleurs jointe dans le dossier des annexes techniques mis à disposition du public dans le dossier de P.P.V.E.) montrent que les trafics supplémentaires attendus n’auront qu’un impact limité sur le fonctionnement 
des différents carrefours étudiés aux abords du site. 
 
Des aménagements seront toutefois nécessaires sur la rue de la Bongarde pour desservir les emplacements de parkings du projet prévus en ouvrage. Une proposition d’aménagement a été formulée dans l’étude 
d’impact (cf. page 414) tout en indiquant que « l’aménagement définitif de la rue de la Bongarde et de ses abords au droit du site sera défini par la collectivité́. » 
 
 
 Zoom sur les accès et sorties rue de la Bongarde  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 Source : Etude d’impact (page 414) 
 
 
Cette proposition résulte de l’étude de différents scénarii ayant conduit à n’envisager finalement l’accès des véhicules automobiles uniquement par la rue de la Bongarde. 
 

Cependant, le profil en largeur de la rue de la Bongarde (2 voies puis 3 voies alternativement dans chaque sens) ne permet pas, pour des raisons de sécurité, des mouvements de tourne-à-gauche sur et depuis cet 
axe. Sauf à prévoir un aménagement spécifique. La proposition ci-avant a ainsi été conçue avec la mise en place de feux tricolores pour gérer l’entrée et la sortie sud des véhicules à destination et en provenance des 
parkings. 
 

La solution proposée permet à la fois d’assurer la sécurité et la fluidité de la circulation sur la rue de la Bongarde et au niveau des deux carrefours formés par cet axe avec le boulevard Gallieni, au nord-ouest, et avec 
le Quai du Moulin de Cage (D7), au sud-est.  
 
Par ailleurs, dans le cadre du projet, les mobilités douces sont mises en avant avec notamment la mise en place de nombreux locaux vélos sur le projet. Consciente du contexte socio-économique actuel, la ville met 
tout en place pour favoriser la création d’axes et de mobilités décarbonés.  
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d) Paysage dénaturé du fait de la construction de 10 bâtiments de plus de 6 étages et plus particulièrement de la tour SIGNAL (18 étages). Ce projet correspond-il à l’esprit « VILLAGE » présenté par le 

maire de la commune de VLG aux nouveaux résidents des JARDINS DE LA BONGARDE lors de la réunion de bienvenue fin 2021 ? 
 
 

Réponse : 
 
Cette remarque s’inscrit en écho à celle formulée par la M.R.Ae Ile-de-France dans son avis rendu le 9 août 2023 sur l’étude d’impact et reprise dans la première partie de la contribution portée sur le registre 
dématérialisé utilisé pour la procédure de P.P.V.E. (cf. précédemment §. 1 k) concernant la cohérence du projet avec le paysage. 
 
Ainsi, comme cela est indiqué dans la réponse à cette remarque de la M.R.Ae (extraite du Mémoire en réponse compris dans le dossier mis à disposition du public dans le cadre de la P.P.V.E.), le projet s'inscrit dans 
un contexte de reconquête d'anciens sites industriels qui bordaient les quais de Seine de GENNEVILLIERS et de SAINT-OUEN. 
 
Tous ces nouveaux projets (localisés dans la carte figurant dans la réponse reprise dans le §.1 k) répondent à une demande de diversification des formes urbaines et tendent tous vers une plus grande densité largement 
promue par la puissance publique qui est aujourd'hui à la recherche d'un modèle alternatif à l'étalement urbain. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

L'architecture actuelle se doit aussi de répondre aux attentes du « développement durable » et pour cela la densification est identifiée comme 
un élément clef du développement. Elle est également un moyen de favoriser les mobilités douces ou les transports en commun. 
 
Au sein du projet, un seul bâtiment signal (c’est-à-dire l’immeuble L10) positionné le long du quai du Moulin de Cage (D7) est prévu en R+18. 
Décalé par rapport aux autres immeubles de logements prévus, l’emplacement de ce bâtiment le long des quais est apparu pertinent en 
particulier pour les raisons suivantes : 
 

- Il répond aux constructions du Village Olympique situé de l’autre côté de la Seine et annonce le futur ouvrage de liaison (une passerelle 
vraisemblablement) qui doit permettre de les relier. 

 

- Il s’intègre comme une émergence ponctuelle d’un nouveau quartier qui annonce la mutation urbaine de VILLENEUVE-LA-GARENNE à 
l’une de ses entrées de ville. 

 
 
Enfin, il est utile de rappeler que l’opération des « Jardins de la Bongarde » à laquelle se réfère le contributeur dans son observation s’inscrit 
dans un projet plus vaste dénommé « Village Bongarde » (d’où très certainement le terme de village repris dans la remarque). Comme le 
précise l’étude d’impact jointe au dossier de demande de permis de construire, ce projet d’aménagement global présenté par le groupement 
SOGEPROM-VINCI et désigné parmi les lauréats de l’appel à projets dénommé « Inventons la Métropole du Grand Paris » lancé la Métropole 
du Grand Paris (MGP) est prévu sur une emprise foncière comprise entre le boulevard Gallieni, l’avenue Marc Sangnier et l’avenue du Vieux 
Chemin de l’Ile-Saint-Denis. 
 
Or, comme le montre l’illustration ci-contre (extraite de l’étude d’impact du dossier de demande du permis de construire), le projet objet de la 
présente procédure de P.P.V.E. ne s’inscrit pas à l’intérieur de cette emprise foncière. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Source : Plan Local d’Urbanisme (P.L.U.) de VILLENEUVE-LA-GARENNE (avant modification)
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e) Dévaluation de la valeur des biens immobiliers du fait d’une densité importante de la population dans une même zone, de transports non adaptés, de l’absence d’infrastructure, d’augmentation du 

flux routier, etc. 
 
 

Réponse : 
 
Conçu par un architecte de renom, l’agence Valode & Pistre architectes, le projet permet la réalisation d’un programme immobilier qualitatif respectant en particulier les objectifs de la Réglementation Environnementale 
(RE) 2020 (celle-ci étant applicable pour les logements collectifs depuis le 1er janvier 2022). 
 
Par ailleurs, outre le label BiodiverCity®, il a pour objectif l’obtention de la certification NF Habitat HQE délivrée par CERQUAL Qualitel Certification (organisme certificateur de l’Association QUALITEL), associée au 
respect des 10 engagements COGEDIM à savoir : 
 

- une meilleure qualité de l’air intérieur pour tous, 
- une conception optimisée des immeubles assurant un bon confort d’été, 
- plus de luminosité et un confort acoustique renforcé, 
- des appartements conçus pour être adaptés au télétravail, 
- des espaces extérieurs plus grands et aménageables, 
- des locaux vélos aménagés dans tous les immeubles, 
- une biodiversité favorisée au sein de nos espaces extérieurs collectifs, 
- une certification NF Habitat HQE assurant notamment des matériaux durables, 
- des bâtiments plus sobres : émissions de CO2 réduites, économies d’énergie, 
- des dispositifs permettant des économies d’eau. 
 
 
Comme cela est notamment indiqué dans le présent document : 
 

- En matière de développement de l’offre de transport en commun, la ville de VILLENEUVE-LA-GARENNE est actuellement en négociation avec la RATP pour étudier les solutions envisageables destinées à 
améliorer la desserte de bus dans le secteur dans lequel est localisé le projet. Ces améliorations s’inscriront dans les nouvelles perspectives offertes à terme dans le secteur avec la future desserte de la ligne 15 
ouest (actuellement en travaux) à proximité de la gare des Grésillons, située à moins de 10 mn à pied du site (3 mn en bus). 

 

- La ville de VILLENEUVE-LA-GARENNE a engagé une réflexion sur la mise en place d’une liaison, encore non définie (passerelle, etc.), avec L’ILE-SAINT-DENIS pour rejoindre les secteurs du Village Olympique 
et Pleyel en facilitant ainsi la pratique des mobilités actives (les élus de ces 2 communes ayant approuvé ce principe de continuité et de franchissement au-dessus de la Seine). 

 

- Les enseignements de l’étude des incidences du projet sur la circulation réalisée par un bureau d’études techniques spécialisé sur les problématiques des déplacements montrent que les trafics supplémentaires 
attendus n’auront qu’un impact limité sur le fonctionnement des différents carrefours étudiés aux abords du site. 
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f) Augmentation de l’insécurité. 
 
 

 Repérage des clôtures 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Par ailleurs, chaque immeuble disposera d’un sas avec contrôle d'accès sur chacune des portes. Chaque hall d’entrée disposera d’un éclairage par détection de présence (y compris le sas).  
 
S’agissant de l’éclairage des espaces extérieurs (bien qu’aucune étude, à ce jour, ne démontre le lien entre éclairage et insécurité ne soit pas démontré1), l’étude définitive du dispositif, le nombre et la position des 
candélabres seront définis précisément en phase projet pour être en conformité avec les normes et règlements en vigueur. Il est toutefois bon de rappeler que la nécessité de prendre en compte les impacts des 
émissions de lumière artificielle sur l’environnement a été confirmée dans le cadre des dispositions législatives du Grenelle de l’Environnement. Elle s’est traduite tout d’abord par l’article 41 de la loi Grenelle 1 disposant 
que « les émissions de lumière artificielle de nature à présenter des dangers ou à causer un trouble excessif aux personnes, à la faune, à la flore ou aux écosystèmes, entraînant un gaspillage énergétique ou empêchant 
l’observation du ciel nocturne feront l’objet de mesures de prévention, de suppression ou de limitation ». L’article 173 de la loi Grenelle 2 a détaillé́ la manière selon laquelle ces objectifs peuvent être atteints et a inscrit 
la prévention des nuisances lumineuses dans le Code de l’Environnement (cf. articles L.583-1 et suivants).  
 
Les articles R.583-1 à R.583-7 du Code de l’Environnement définissent notamment les installations concernées par cette réglementation2, le zonage permettant d’adapter les exigences aux enjeux des territoires 
concernés (agglomération, espaces naturels, sites astronomiques). Les principales prescriptions techniques concernant la conception et le fonctionnement de ces installations sont réglementées par un arrêté ministériel 
du 27 décembre 2018 relatif à la prévention, à la réduction et à la limitation des nuisances lumineuses. Cet arrêté comprend également des prescriptions concernant la temporalité durant laquelle les différents bâtiments 
et lieux concernés peuvent être éclairés. Ces mesures (sauf les éclairages des chantiers) peuvent être adaptées si ces installations sont couplées avec des dispositifs de détection de présence ou avec un dispositif 
d'asservissement à l'éclairement naturel. Le dispositif à mettre en œuvre sur le projet et à ses abords (domaine public) devra donc s’inscrire dans le respect de ces dispositions réglementaires. 
 

                                                 
1 Il conviendrait plutôt de parler de sentiment d’insécurité. 
2 A savoir les installations lumineuses destinées à l’éclairage extérieur destiné à favoriser la sécurité des déplacements, des personnes et des biens et le confort des usagers sur l'espace public ou privé, en particulier la voirie (à l'exclusion 

des dispositifs d'éclairage et de signalisation des véhicules), à l’éclairage de mise en valeur du patrimoine, du cadre bâti, ainsi que des parcs et jardins, à l’éclairage des équipements sportifs de plein air ou découvrables, à l’éclairage 
des bâtiments (compris l'illumination de leurs façades et leur éclairage intérieur émis vers l'extérieur), l’éclairage des parcs de stationnements non couverts ou semi-couverts, l’éclairage événementiel extérieur (constitué d'installations 
lumineuses temporaires utilisées à l'occasion d'une manifestation artistique, culturelle, commerciale ou de loisirs) et l’éclairage de chantiers en extérieur.  

 

 

Réponse : 
 
Comme le montrent les éléments le décrivant figurant dans la demande de permis de construire, 
notamment ceux figurant dans l’étude d’impact, le projet se veut, avant tout, ouvert sur la ville et en 
continuité avec l’espace urbain. Avec cette volonté de faire du mail central un espace piéton ouvert à 
tous, les clôtures en limite de terrain seront ouvertes dans la journée et fermées la nuit, en accord 
avec la Ville de VILLENEUVE-LA-GARENNE. 
 

Par suite des impacts du socle de parking sur sa façade Sud, l’issue de secours du centre commercial 
Qwartz voisin, aménagée à l’angle Nord-Ouest du projet, est sécurisée par des clôtures métalliques. 
Celles-ci sont implantées au pied des escaliers débouchant au niveau du boulevard Gallieni et du 
Quai du Moulin de Cage. L’ensemble des clôtures n’excèdera pas 2 m de haut. 
 

Côté boulevard Gallieni, et pour les clôtures des parkings des bâtiments L1 et L3, elles seront ajourées 
de 0,50 cm jusqu’à la hauteur de la côte casier pour favoriser le passage de la crue en cas d’inondation. 
Respectant les contraintes du Plan de Prévention des Risques d’Inondation (P.P.R.I.), cette disposition 
est conforme aux échanges avec la Direction Régionale et Interdépartementale de l’Environnement, de 
l’Aménagement et des Transports (D.R.I.E.A.T.) d’Ile-de-France et la Police de l’Eau. 
 
 

Source : Valode & Pistre architectes
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  Détail de la clôture boulevard Gallieni avec passage libre 
 Barreaudage à claire-voie du socle des bâtiments L1 et L3 laissent passer la crue pour écoulement de la crue et haies de protection 
 
 

 Détail du portail de la clôture pour le passage 
 des véhicules pompiers boulevard Gallieni 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 Elévation, côté rue de la Bongarde, de la clôture en rez-de-chaussée 
 des bâtiments L1 et L3 pour le passage de la crue 
 
 
 Détail de la clôture pour Détail de la clôture pour 
 le passage piéton rue de la Bongarde le passage piéton Quai du Moulin de Cage 
 
 
 
 
 
 
 Coupe sur la clôture en rez-de-chaussée des bâtiments 
 L1 et L3 pour le passage de la crue rue de la Bongarde 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

 
Source : Valode & Pistre 

 
 
Des ouvertures régulières sont pratiquées pour permettre le passage de la petite faune dans les murs bahut réalisés pour 
les clôtures du passage piéton rue de la Bongarde et en limite de propriété le long du Quai du Moulin de Cage. 
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g) Existe-t-il un RICT de BTP consultant et un rapport technique de BET STUCTURE ? si oui, merci de les mettre à disposition du public pour consultation. 
 
 

Réponse : 
 
Le Rapport Initial de Contrôle Technique (RICT) est un document produit par le bureau de contrôle à l’issue de la phase PRO/DCE1 et n’est donc pas produit à ce stade. Celui-ci sera par conséquent effectué 
ultérieurement et en tout état de cause avant le démarrage de travaux. 
 
Le bureau d’étude Structure produira également son Cahier des Clauses Techniques Particulières (CCTP) et descentes de charges lors de la phase PRO/DCE. 
 
 
 
 
 
3 - MODALITES DE MISE À DISPOSITION DE LA SYNTHESE DE LA P.P.V.E. 
 
 
Conformément aux dispositions prévues par l’article VI de l’arrêté du 1er septembre 2023 précité prescrivant son ouverture, à l’issue de la participation du public, le maire de VILLENEUVE-LA-GARENNE se prononcera 
par arrêté sur la demande de permis de construire déposée par la SNC COGEDIM PARIS METROPOLE. 
 
La décision relative à la demande de permis de construire, ci-dessus mentionnée, ne pourra être prise avant l’expiration d’un délai permettant la prise en considération des observations et propositions déposées par 
le public et qui ne peut être inférieur à quatre jours. 
 
Au plus tard à la date de la publication de la décision du maire de VILLENEUVE-LA-GARENNE sur la demande de permis de construire et pour une durée minimale de trois mois, la ville de VILLENEUVE-LA-GARENNE 
rendra public, sur son site internet : https://www.villeneuve92.com, le présent dossier comprenant la synthèse des observations et propositions du public, avec l’indication de celles dont il a été tenu compte, ainsi qu’un 
document séparé exposant les motifs de la décision. 
 

                                                 
1 Phase d'Etudes de Projet arrivant conjointement avec la réalisation du Dossier de Consultation des Entreprises (DCE) 
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Annexes 
 
 
 
Annexe 1 : Arrêté du maire en date du 1er septembre 2023 prescrivant l’ouverture de la P.P.V.E. 
 
Annexe 2 : Publicité de la P.P.V.E. : 
 

- Avis d’information préalable à l’ouverture de la P.P.V.E. 
- Insertions de cet avis dans Le Parisien du mardi 29 août 2023 et Les Echos du mardi 29 août 2023 
- Prises de vue de l’avis d’information préalable à l’ouverture de la P.P.V.E. affiché en mairie et sur le lieu prévu pour la réalisation du projet et ses abords 

(prises de vue extraites des procès-verbaux de constats d’huissier dressés les 31 août 2023 et 18 septembre 2023) 
- Aperçu de la publication sur le site internet de la Ville de VILLENEUVE-LA-GARENNE informant le public de la P.P.V.E. 
 
Annexe 3 : Aperçu de la page du site internet de la Ville de VILLENEUVE-LA-GARENNE dédiée à la procédure de P.P.V.E. pour le projet 
 
Annexe 4 : Recueil des contributions 
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Annexe 1 - Arrêté du maire en date du 1er septembre 2023 prescrivant l’ouverture de la P.P.V.E. (1 / 2) 
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Annexe 1 - Arrêté du maire en date du 1er septembre 2023 
prescrivant l’ouverture de la P.P.V.E. (2 / 2) 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

Annexe 2 - Publicité de la P.P.V.E. (1 / 6) 
 

Avis d’information préalable à l’ouverture de la P.P.V.E. 
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Annexe 2 - Publicité de la P.P.V.E. (2 / 6) 
 

Insertions de l’avis d’information préalable à l’ouverture de la P.P.V.E. …. 
 

 … dans Le Parisien du mardi 29 août 2023 … dans Les Echos du mardi 29 août 2023 
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Annexe 2 - Publicité de la P.P.V.E. (3 / 6) 
 

Prises de vue de l’avis d’information préalable à l’ouverture de la P.P.V.E. affiché en mairie et sur le lieu prévu pour la réalisation du projet et ses abords 
(prises de vue extraites du procès-verbal de constat d’huissier dressé le 31 août 2023) 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Affichage en Mairie de VILLENEUVE-LA-GARENNE 

Affichage à l’angle de la rue de la Bongarde 
et du boulevard Gallieni à VILLENEUVE-LA-GARENNE 

Affichage au 22, boulevard Gallieni à VILLENEUVE-LA-GARENNE 
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Annexe 2 - Publicité de la P.P.V.E. (4 / 6) 
 

Prises de vue de l’avis d’information préalable à l’ouverture de la P.P.V.E. affiché en mairie et sur le lieu prévu pour la réalisation du projet et ses abords 
(prises de vue extraites du procès-verbal de constat d’huissier dressé le 18 septembre 2023) 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Affichage en Mairie de VILLENEUVE-LA-GARENNE Affichage au 22, boulevard Gallieni à VILLENEUVE-LA-GARENNE 
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Annexe 2 - Publicité de la P.P.V.E. (5 / 6) 
 

Prises de vue de l’avis d’information préalable à l’ouverture de la P.P.V.E. affiché en mairie et sur le lieu prévu pour la réalisation du projet et ses abords 
(prises de vue extraites du procès-verbal de constat d’huissier dressé le 18 septembre 2023 (suite)) 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Affichages à l’angle de la rue de la Bongarde et du boulevard Gallieni à VILLENEUVE-LA-GARENNE 
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Annexe 2 - Publicité de la P.P.V.E. (6 / 6) 
 

Aperçu de la publication sur le site internet de la Ville de VILLENEUVE-LA-GARENNE informant le public de la P.P.V.E. 
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Annexe 3 : Aperçu de la page du site internet de la Ville de VILLENEUVE-LA-GARENNE 

dédiée à la procédure de P.P.V.E. pour le projet 
(https://www.registre-numerique.fr/cogedim-projet-villeneuve-extension-qwartz) 
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Annexe 4 : Contributions 

 
 

Contribution n°1 déposée le 25 septembre 2023 sur le registre numérique 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


